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INTRODUCTION

Chercher àidentifier les éléments quiconcourent, aujourd’hui, àfaire

évoluer la profession degreffiers, c’est chercher à appréhender etquestionner

tout ce qui contribue ou peutcontribuer à transformer lesdifférentes

composantes qui fondentl’existence decetteprofession et les conditions de sa

reconnaissance.

C’est dans cette perspective que nous avonsengagé cette étude, à la

demande de la de lamission "Droit et Justice",pour étudier, non pastant
l’histoire de la profession, nimême la manièredont lesgreffiers et greffiers en

chef exercent leur fonctionmais, bien davantage, pourappréhender les

mécanismes qui interviennentdans lacomposition ou la recomposition actuelle

de ce que nous avonsappelé la professionnalité des greffiers,soit, l’ensemble des

éléments constitutifs d’une profession et sans laréunion desquelselle cesse

d’exister en tant que telle pour devenir une simplecatégorie d’emploi ou
d’activité, ou mêmedisparaître.

Professionet professionnalité...

En utilisant les notions de profession et deprofessionnalité, notreobjectif

n’était pas deproposer unmodèle normatif de ce qui devraitêtre ou dece qui

devrait être fait mais,bien plutôt, d’utiliser lesapports de lasociologie des

professions,comme le moyend’établir unegrille de lecture d’uneorganisation,

de son fonctionnement et de sondéveloppement1.

La notion deprofessionnalitébénéficie enFrance d’undouble héritage :

de l’Italie, d’un côté, ou lanotion de "professionalità" est née,dans lecadre des

négociationssalariales, en remplacement decelle dequalification, en yintégrant
la notion d’aptitude et decompétence sociale ; dumonde anglo-saxond’un autre

côté, et de lasociologie des professions, desprofessionslibérales enparticulier.

L’étude desprofessions est, eneffet, delongue date unespécificité de lasociologie

anglo-saxonne - notamment depuis les travaux deParsons, Merton,Hughes,
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Becker... - et elles’est constituée tout particulièrement àpartir de l’étude des

professionslibérales.

Partant de ce doublehéritage, nous avonsdéveloppé dans nos travaux

antérieurs2 une grille delecture de laprofessionnalité quipermet, selonnous, de

disposer d’éléments d’analyse utilisables pour l’ensemble des situations

professionnellessanspréjuger de leurcadred’exercice. Il s’agit à la fois desortir

du cadre"autonome" des professionslibérales tout en neréduisant pas l’analyse

de la pratique et du grouped’acteurs concerné à celle desfonctions, tâches et

compétencesrequises.

Cette grille de lecture est ainsiconstituée de critères - des critères de

professionnalité - qui lorsqu’ilssont réunis permettentd’affirmer que l’activité
étudiée estbien une"profession" ausens le plusfort du terme (par opposition à

d’autrescatégories : activité, groupe social,emploi, fonction,etc.). Enfait, dans le

cas des greffiers,comme dans le cas desautres cas quenousavonsétudiés, l’enjeu

n’est pas demontrer sil’on a affaire à une profession àpart entière oupas,mais

plutôt d’analysercomment sontinvestis lesdifférents élémentsconstitutifs de la

professionnalité, comment ils évoluent ou serecomposent aujourd’hui au gré

des dynamiquesinternes et externes auxquels lesgreffiers sont confrontés.

Pour qu’une profession seconstitue et se développe,cinq conditions
doivent donc être réunies et peuventêtre déclinéescommesuit :

1  - La délimitation d’un objet, quipermet d’identifier le domaine

d’intervention et depréciser les finalités de l’action ;

2 - La constitution d’unsystème d’expertise. Leterme d’expertisedevant

être, ici, pris au senslarge3. Il renvoie à trois dimensions : ladimension

technique (lamaîtrise des "règles del’art", des procédures etconnaissances

nécessaires àl’accomplissement del’activité), gestionnaire (relative à

l’optimisation des compétences techniques), et sociale (àl’interface des
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dimensions technique etgestionnaire, elle concerneplus particulièrement, la

maîtrise du système socialdanslequel s’inscrivent les activités) ;

3 - La définition implicite ou explicite d’un système deréférences, soit

d’un ensemble de valeurs et denormes communes augroupeprofessionnel, qui
participe à sonidentité, donne unsens à lapratique et encadrel’action ;

4 - La reconnaissancesociale des systèmes d’expertise et deréférences ou,

autrement dit,l’existence ou ledéveloppement d’une fonction delégitimation,

sans laquelle laprofessionpeut être remise en cause par les instancesextérieures

(employeurs, partenaires,public, clients) ou concurrencée pard’autres

professions ;

5 - l’existence d’un système decontrôle des systèmes d’expertise et de

références quipeut notammentpasser par l’institutionnalisation del’accès à la

profession (formation,diplôme, "ordre"...) etqui, de manière générale,vise à

garantir une certaineautonomie de laprofession.

C’est à la lumière de ces critères, quenous avonsainsi cherché àmettre

au jour, àanalyser et àétudier l’impact destendances internes et externes qui

"travaillent" la profession4.

Faisant, par ailleurs,l’hypothèse que latransformation deséléments

constitutifs de laprofessionnalité des greffiers relevaitautant, sinon plus, des
rapports qui se sontinstaurés et se développententreacteurs amenés à collaborer

au sein des juridictions, que deschangements divers quiaffectent le système
judiciaire (informatisation desprocédures, évolution del’organisation du

travail, accroissement duvolume d’activités), nous avons particulièrement fait

porter notre attention sur lesystème d’acteurs dans lequel s’inscrivent les
fonctions degreffe et sur les interactions quis’y opèrent, autravers dupartage

des activités et des tâches, desmodes de communication et derégulation, de

l’exercice de l’autorité et dupouvoir, du système decontribution - rétribution en

vigueur ou desmodalités dereconnaissance àl’oeuvre.
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Dans cesens,notre étude s’estorganisée àpartir de cinq grands axes de

questionnement :

1 - L’évolution du niveau de maîtriseque les greffiers et greffiers enchef

pouvaient avoir sur leur objet de travail, les avantages et/ou les pertes

éventuelles, économiques ou symboliques, qui pouvaient enrésulter, le

maintien ou la perte decohérenceinduite par cette évolution,entre les pratiques

développées et les systèmes deréférenceconstitutifs del’identité professionnelle

des greffiers.

2 - En termesd’expertise,les modalités et conditionsde la délégation de
responsabilités, de transfert de charge et"d’enrichissement destâches", laplace

accordée àla dimension gestionnaire dessavoirs dansl’exercicede la profession,

les processusde qualification/déqualification à l’oeuvre ou,plus généralement,

la part accordée à ladimensionintellectuelle ou aux activités deconceptiondans

les différentes attributions desgreffiers et greffiers en chef. De manièregénérale,

nous avons sur ce pointcherché àidentifier comments’opérait l’articulation des
rôles etfonctionsentre lesdifférentes catégoriesd’agents enprésence.

3 - La constitution du ou dessystèmes de référence, leur formation et

l’évolution des "modèles" d’exercice de laprofession; le rôle des différents
acteurs individuels etcollectifs danscette formation et sesévolutions; lesmodes

d’actualisation des normes et valeurs deréférence dans les prat iques

développées.

4 - L’analyse dela formation initiale et continue, son rôle dans la

constitution desystèmes d’expertise spécifiques etdans lesdéroulements de

carrière; larelation entre les besoins encompétences ausein des juridictions et la

formation dispensée; lafaçon dont lessavoirsmobilisés aujourd’hui alimentent
le renouvellement de laformation initiale ou continue et, inversement, si la

formation élargit la palette descompétenceseffectivement mobilisables par les

greffiers.

5 - l’identification desstratégies développéespar les greffiers et greffiers
en chef dans leur quête dereconnaissance(matérielle et symbolique) et les

conditionsdanslesquelles elles se développent ; lesressources surlesquelles elles

s’appuient ; le jeud’acteurs àl’oeuvre et les conflits et négociationsauxquels elles

donnentéventuellement lieu ; et enfin, lesmodes d’expression (individuels o u
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collectifs) de ces éventuels conflits et négociation(avec leurs éventuelles

dimensionssyndicales,catégorielles,corporatistes,etc.).

La méthodologie del’étude

Pour cefaire et tel quenous l’avions proposé dansnotre projet initial,

nous avonsprocédé par étapes :

. Une première phase d’étudedocumentaire nous a ainsi permis demieux

cadrer notredémarche et de précisernotre questionnement.Nous avons à ce

titre consulté notamment la documentation mise à notre disposition par la
Sous-Direction desGreffes, à la chancellerie5, ainsi qu’un certain nombre

d’ouvrages quinous ont étésignalés parl’École Nationale desGreffes6.

. Une deuxième phase nous a conduit à rencontrer un certainnombre d e

"personnes ressources", toujours dans uneperspective de cadrage del’étude.

Nous avonsainsi rencontré :

- A la Sous-Direction des Greffes,notamment MadameBrasier deThuy,

Madame Krief et MadameAndriollo.

- A l’École Nationale desGreffes : lesdirecteurs del’ENG (Monsieur

Jacques Heinz), de la formationinitiale (MonsieurGilles Straehli) et de

la formation permanente(Monsieur Gérard Robin) ;trois maîtres de

conférences, laresponsable del’équipe informatique et ungroupe de

stagiaires.

- Au Tribunal de Grande Instance de Paris :Monsieur Roussy et

Monsieur Brandt,respectivementchef de greffe duSiège et duParquet.

- Ultérieurement, nous avons également rencontré différents

représentants du Syndicat des greffiers de France.

. Une troisième phased’enquête de terrain, réaliséeentredécembre1996 et mai

1997,nous apermis, avecl’aide de la Sous-Direction des Greffes, d’organiser
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différentes sériesd’entretiens auprès de 7juridictions detaille, d’effectifs, de
localisation variés et organiséesselon des modes et pour desmissions

diverses :Tribunal de GrandeInstance deNanterre, Tribunald’Instance d e

Puteaux, Conseil de Prud’hommes deBoulogne Billancourt,Tribunal d e

GrandeInstance deSenlis,Tribunal d’Instance de Salon de Provence,Tribunal

d’Instance deRouen, Tribunal deGrandeInstance de Strasbourg.

Sur chacune de cesjuridictions, nous avonsconduit un entretien approfondi

avec lechef de greffe (centré notamment surl’histoire et l’organisation de la

juridiction ainsi que surl’exercice du métier degreffier en chef et, plus

spécifiquement, dechef de greffe) suivi d’entretiens individuels réalisés

auprès deplusieursgreffiers, greffiers en chef, agentsde catégorie C, "faisant
fonction de greffiers", et magistrats, ayant àtravailler dans lesdifférents
services du tribunal. Ces entretiens, d’uneheure à une heuretrente chacun,

ont été conduits sur unmode semi-directif et centrés sur : lesparcours

individuels ; l’exercice concret des fonctionsliées auxmétiers de greffes et les

évolutions encours ; lescompétencesacquises, requises, reconnues et lerôle

de la formation initiale etcontinue dans laconstitution decette expertise ;

l’éthique des métiers degreffes ; lesdifférentes difficultés rencontréesdans la
mise en oeuvre desdifférentes fonctions liées aux métiers degreffes ; la

reconnaissancedont jouissent lesgreffiers/greffiers enchef et les modalités de

cettereconnaissance ; les moyens ouconditions de cettereconnaissance.

. Une quatrième phase enfin, organisée àpartir d’une enquête par

questionnaires (en annexe de ce rapport)adressés aux greffiers et greffiers en

chef dessept juridictions retenues pour conduire nosentretiens(soit auprès

approximativement de 200greffiers et greffiers en chef),nous a permis

d’appréhender sur un plan,plus quantitatif,cette fois : lesmotifs d’entrée dans

la profession; les types decompétencesmises enoeuvre et les principales
sources de satisfaction oud’insatisfaction liées à l’exercice desfonctions d e

greffe, lesrelations établies entre l’emploi et la formation et lamanière dont

les greffiers et greffiers en chef seprojettentdansl’avenir.

L’ensemble de cesinvestigations a permis dedéboucher sur uncertain

nombre deconstats, d’analyses et denouvelles questions. Ceséléments sont

restituésdans leschapitres qui suivent et quiconstituent lecorps du rapport.
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Celui-ci est organisé autour dedeux parties distinctes : une première

partie consacrée àl’analyse de la profession,résultant directement des trois

premières phases,c’est à dire de la partiequalitative del’enquête ; uneseconde

partie centrée sur l’exploitation des informations recueillies par voie de
questionnaire etdont l’objet est dedonner une appréciation quantitative de

quelques uns deséléments repérés.

Au sein de la première partie qui constitue le coeur durapport, un

premier chapitre estconsacré àune brève description desmétiers de greffe et des

problèmes qui seposent à eux ; undeuxième chapitre traite de ladynamique

interne de laprofession et de ladifficulté à en élargir et dans certains casà en
maintenir l’objet ; un troisièmechapitre traite de lanature dusystèmede savoir

et d’expertiseemployé et de sa difficilestructuration ; unquatrième chapitre
aborde la question du système de valeurs et de références ; un cinquième

chapitre, enfin, pose la question desmodesde reconnaissance etde légitimation
de la pratique telle qu’elle s’exerceaujourd’hui au sein del’institution judiciaire.
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- PREMIERE PARTIE -

I  - LES METIERS DE GREFFE : GREFFIERS ET GREFFIERS EN CHEF

La profession degreffier et, plus largement, lesmétiers de greffe, se

caractérisent à la fois parleur ancienneté, quel’on fait remonter àl’antiquité, et
leur relative jeunesse : lepassage del’exercice libéral aucadre actuel del’exercice

au sein de lafonction publique - "la fonctionnarisation" -n’étant intervenu que

récemment,avec la loi de1965,soit il y a une trentained’années àpeine.

Du scribe de la Grèce antique auxgreffiers des juridictionsroyales et

seigneuriales du moyenâge, en passant parl’époque romaine où ils sont
organisés en"décuries" (corps d’officiers ministériels choisis parmi les citoyens

libres), de l’institution desoffices de greffe, sous l’ancien régime, à la

fonctionnarisation desgreffes, enpassant par lasuppression de lavénalité des

offices sous larévolution, le corps desgreffes aconnu, dans sonhistoire, de

nombreuses et profondestransformations7. Néanmoins ou peut-être
précisémentpour l’ensemble de ces raisons, le greffierdemeure dans les esprits

une de ces figures canoniques qui structurent lesreprésentations du travail et des

institutions, à lafois activité etgroupe professionnel, àcôté deshuissiers et des

notaires, des instituteurs et despostiers, des infirmières etgendarmes...

Pour lecontexte quinous intéresse, latransformation quifait date et qui

constitue le pointd’origine leplus significatif despratiques et desreprésentations

propres à laprofession est la loi de 1965 quisupprime lesoffices de greffepour

l’ensemble descours et des tribunaux (hormis les tribunaux decommerce).
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Sur le modèled’organisation quiprévalait déjà dans lesdépartements de

la Moselle et du BasRhin et duHaut Rhin, l’organisation de lasuppression des
offices de greffe descours et tribunauxs’est étalée sur unepériode de dix années,

entre 1967 et 1977. Elle s’estfaite avec l’unification des greffesautour de la

hiérarchisation descatégories envigueur dans lafonction publique, complétée

par la fonctionnarisation des agents desconseils desprud’hommes en1979. Elle a

été suivie del’intégration desagents descollectivités territoriales résultant d u

transfert des charges à partir de1987. Tout cela a considérablementaffecté la

construction del’identité professionnelle des greffiers qui y ontgagné en sécurité,

qui ont vu des perspectives decarrière s’ouvrir bien que dans un cadre

relativement rigide et contraignant.Cela a eu égalementpour effet, au sein des

juridictions, de redéfinir le positionnement desgreffiers et greffiers enchef,

soumis à une nouvelleautorité. Tout cela a bien sûr eu une incidence sur

l’évolution des "effectifs budgétaires"8, affectés aucorps des greffes.

On accèdeainsi aujourd’hui auxmétiers degreffiers et greffiers enchef,

essentiellement parvoie de concoursexterne ou interne (ou encore,notamment,

par recrutement auchoix, sur liste d’aptitude), permettant lesuivi de la

formation dispensée àl’École Nationale desGreffes(formation alternée destages

en juridiction, d’unedurée de 13 moispour lesgreffiers et de 14mois pour les

greffiers en chef). Cette formation débouche sur unetitularisation et une

affectation au sein dedifférentes juridictions et àdifférents postes, enfonction

des souhaitsexprimés, àpartir d’une liste despostes vacants, et du classement de

sortie.

Pour les greffiers, le concoursexterne s’adresse aux titulaires du

baccalauréat,d’une capacité endroit ou d’un titre équivalent. Leconcours

interne s’adresse aux fonctionnairesjustifiant de trois années deservice public.

Pour les greffiers en chef, le concours externe estouvert aux titulaires d’une

licence (ou d’un diplôme équivalent) et leconcours interne, aux fonctionnaires

justifiant dequatreannées de servicespublics.

En fait, et c’est sansdoute là uneévolution plus significative (parce que

plus récente) de la profession,on assisteà une élévation du niveau deformation
initiale des greffiers. Près d’un quart desgreffiers quenous avonsinterrogés par

voie de questionnaire sonttitulaires d’unelicence oud’une maîtrise.
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Cetteélévation de fait duniveau de recrutement, quin’est paspropre à ce

secteur, rend d’autantplus problématique laquestion de larémunération, de la

reconnaissance et del’évolution de carrière.

Aujourd’hui, les greffiers, agents decatégoriesB de la fonctionpublique,

assurent pourl’essentiel des fonctions d’assistanceaux magistratsde toutes les

juridictions civiles ou pénalesdont ils sont membres.

Toutefois, leurs attributions sont, extrêmement diverses,selon leur

rattachement :

- à un des services degreffe (saisies-arrêts, service desscellés, état-civil,

archives,pièces àconvictions, service du courriergénéral auparquet,

service civil,pénal ouadministratif...),

- à l’une deschambres (ou formation de jugementcivile ou pénale),

- ou encore à unjuge spécialisé (juge desenfants, del’instruction, des

affairesmatrimoniales, desréférés, destutelles...).

Ces attr ibutions varientégalement selon la nature, la taille et

l’organisation du travail au sein de la juridiction. Cela semanifeste auniveau de

l’organisation du travail au sein de la"chaîne pénale" comme de la"chaîne

civile" : mise enétat desdossiers,audiencement, participation aux audiences et

rédaction desjugements,exécution des peines...peuventêtre intégrés (effectués

par le mêmeagent ou lemême service) ou découplés (effectués par desagents ou

servicesdifférents).

"Technicien de la procédure" dont il est responsable du respect, etgarant

de l’authenticité desactes juridiques, le greffiern’en assure pas moinsune part

du travail administratif. Mais il peut être également appeléà exercer des

fonctions d’encadrement ou de coordination des activités exercées par lesagents

d’exécution qui travaillent avec lui. Plusavant, les spécialités introduites

récemment enformation initiale et en formation continuepeuvent conduire les

greffiers vers despostes où ilsauront àexercer, demanière plus spécifique, des

fonctions, encore techniquescertes, maisaccordant uneplace plus importante

aux activités d’encadrement,d’accueil et d’orientation du public, d’organisation

ou de formation sur lessystèmesinformatiques. Cela ne setraduit toutefois pas

par des spécialisationsstatutairementreconnues.
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L’avancement àl’intérieur du corps des greffiers s’organiseautour d’un

classement en troisgrades ayantessentiellement une incidence sur lesniveaux

de rémunération. Ilresteétroitement dépendant(tout commel’accès auchoix,

au corps desgreffiers en chef) de l’évaluation faite par les supérieurs

hiérarchiques (leschefs de juridiction), surproposition dugreffier en chef.

Les greffiers en chef,agents decatégorie A,assurent, quant àeux, des

fonctions de direction, d’encadrement et de gestion (gestionbudgétaire,logistique

et gestion dupersonnel degreffe) dont l’exercice etl’étendue, làencore,varient

fortement enfonction de lanature et de lataille desjuridictions.

Un greffier en chef n’est pas systématiquement chef de greffe.
Inversement onpeut rencontrer desgreffiers faisantoffice de chefs de greffe.

On peut, à cetitre, distinguer lesfonctions exercées par lesgreffiers en

chef, selonqu’ils occupent :

- un poste dechef degreffe, où ilssont effectivementresponsables du bon

fonctionnement dugreffe etorganisentl’assistance auxmagistrats,

- un poste degreffier enchef à la têted’un service (et non de l’ensemble

du greffe),

- un poste degreffier en chefadjoint auchef degreffe,

- ou un poste horsd’un greffe (au Ministère de laJustice, àl’École

nationale desGreffes ou auprès de laCour d’Appel et, en particulier,

dans le cadre duServiceAdministratif Régional, commeDélégué à la
formation, à l’informatique, à la gestion budgétaire, à la gestion des

ressourceshumaines).

Ils peuvent parailleurs avoir à exercer uncertain nombre defonctions
liées, plus directement, àl’activité judiciaire, soit, enparticulier, des fonctions

d’assistance auxmagistrats dans lesactes de leurjuridiction, des fonctions

résultant dutransfert descompétencesauparavantdévolues auxmagistrats ou,

encore, des fonctionsexercées en qualité dedépositaire des actes,registres et

archives de lajuridiction.

Classés euxaussi selon troisgradesdifférents (auxquels vients’ajouter un

niveau "hors hiérarchie"), comme lesgreffiers, leur avancement - dutroisième

grade vers le premier grade et leniveau "hors hiérarchie" - estcependant
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davantage lié à la nature desresponsabilités quileur sont confiées. A

l’avancement àl’intérieur du corps,vient s’ajouter une possibilité depromotion

par accès à laMagistrature.

On notera par ailleurs que, comme lesgreffiers, les greffiers en chefs

peuvent, par lebiais de spécialités (communication et technologie,direction -
administration, droit etprocédures,enseignement professionnel), se positionner

sur différentspostesréclamant des compétences spécifiques(par exemple :maître

de conférence àl’ENG, formateur régional, délégué à laformation informatique

ou à la gestionbudgétaire) ousimplementévoluer vers des postes àplus hautes

responsabilités.

Aux catégories B et A que nous venons decaractériser, viennent

notamment s’ajouter les agentsde catégorie C principalement chargés des
activités et tâches desecrétariat. Unpositionnement et unrôle qui se sont

néanmoins profondément transforméssous l’impact, tout à la fois, du gel des

postes et des suppressionsd’emplois budgétaires (comme le signalaitdéjà

Dominique LeVert dans le rapportprécédemmentcité), de lamontée encharge

du contentieux, de laréorganisation des services et de l’informatisation des

juridictions.

L’informatisation des servicesconstitue uneautre grandeévolution qui a

touché les métiers de greffe.Si cette informatisation n’est passpécifique à ce
secteur, elle touchenéanmoins de manièresensible la profession,dans la mesure

où elleprend encharge un des aspectshistoriquement les plus importants de la

pratique professionnelle ou du moins des représentationsdominantes : letravail

d’écriture, la" dactylographie".

Or, on le verra plusloin, si l’outil informatique - associé à l’emploi de

personnel desecrétariat (lesagents decatégorie C) - apermis unallégement decet

aspect du travail ainsi que sonpartage(les magistrats disposantparfois deleur

propre micro-ordinateur),cela n’a pas suffi à recentrerl’activité des greffiers sur

sa part la plus"noble" et la plusqualifiée : l’authentification desactes et lerespect

des procédures. Celan’a pas permis ledéveloppement de nouvellesfonctions, du

moins dans des proportions jugéessatisfaisantes par lesgreffiers. Il demeure un
certain nombre d’empiétements"par le haut" (les magistrats) et par le bas(les

personnels decatégorie C) quicontribuent au mécontentement et au"malaise"

de la profession.
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Ainsi outre la question desrémunérations, cequ’il est donc aujourd’hui

convenud’appeler "le malaise des personnels degreffe"9 résulterait, pour une

large part :

- d’une certaine confusion desactivités et tâches àassurer entre agents de

greffe appartenant àdifférentes catégoriesmais, aussi,entre ces derniers
et les magistrats, voiremême, de l’instauration de décalages trop

importants entre les"modèles théoriques" d’exercice desfonctions de

greffe, diffusés en particulier par l’ENG, et la pratique; et, plus

largement, de lamodification des relations de travailentre greffiers,

greffiers en chef etmagistrats,

- et, plus largement,d’un problème d’effectif (résultant nonseulement de

l’insuffisance des effectifs,mais aussi deseffets liés à l’absentéisme et,

plus largement, à ladifficile gestion destempspartiels et du"turn-over"

important despersonnels degreffe).

Peut-on aujourd’hui parler de"crise d’identité professionnelle" ?Qu’en

est-il de la professionnalité des greffiers, de saconstitution et de son

développement ? Autant de questionsauquelce rapport cherche àapporter des
éléments de réflexion.
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 II - UNE RECOMPOSITION DE L’OBJET INABOUTIE

En engageantcette étude,nousfaisions l’hypothèse que latransformation

de l’objet sur lequel interviennent lesgreffiers ne résultaitsansdoute pas tant,

ou uniquement, des changementsdivers qui affectaient lesystème judiciaire que
des rapports quis’y développaiententre acteursamenés à collaborer.

Dans cette perspective, analyser lesmétiers de greffes enterme de

professionnalité, revenait à appréhender leniveau de maîtrise de cette
transformation par lesgreffiers, à identifier comment leur domaine

d’intervention s’élargissait, semaintenait ou serétrécissait, s’actualisait, a u

regard des nouvellesdonnes del’organisation judiciaire et évoluait aubénéfice

ou au détriment d’autresacteurs, selon quelmode ouavec quellevitalité, pour

quels avantageséconomiques ousymboliques et avecquelle efficacité.

Les travaux antérieurs sur laquestion et nospropres observations

permettent de dire que lesmétiers de greffessont loin de recouvrir une seule et

même réalité. Néanmoins il n’y a ni éclatement ni élargissementnotable de
l’objet d’intervention. On a plutôt le sentimentd’un domaine d’intervention à

"géométrie variable". Mais si l’existence d’une telle plasticité du domaine

d’intervention est appréhendée par lesgreffiers comme une desspécificités,

voire comme un des principaux avantages desmétiers de greffes, il n’en

demeure pasmoins que lesfaibles marges de manoeuvre dont ils semblent

globalementbénéficier pour définir et affirmer leur rôle, les rendent largement

tributaires de la présencedesautres acteurs,de leur action etde leurs stratégies.

1 - Un objetde travail à géométrievariable

Outre lefait que lecorps desgreffesrecouvredans lesfaits, deuxprofils de

métiers différents, les métiers de greffes diffèrentprofondément, selon lespostes

occupés.

En effet,d’une part, lesfonctions de greffier et de greffier en chef, etplus

encorecelle de chef de greffe, ne sedéveloppent pasautour desmêmes activités

et tâches, et ne bénéficient pas des mêmes degrés deresponsabilité et

d’autonomie dans leur exercice, et, d’autrepart, selon que ces fonctionssont

La documentation Française :  La professionnalité des greffiers



occupées au seind’un Tribunal d’Instance,d’un Tribunal deGrandeInstance,

d’un Conseil dePrud’Hommesetc., et enfonction également de la taille de ces

juridictions, elles ne renvoient pas toujours à unemême réalité professionnelle.

Plus avant,particulièrement en ce qui concerne les greffiers, leur service

de rattachement contribuepour unelarge part, àdonner unetonalité différente à

cetteréalité.

1.1- Un corps de greffes pour des profils de métiers quelque

peu différents

Si l’assistance du juge etl’authentification des actesconstituent bien, en

principe, le dénominateur commun desgreffiers et greffiers en chef, iln’en

demeure pasmoins quel’objet du travail des greffiers, ou "faisantfonction" de
greffiers, sedifférencie de celui des greffiers enchef et,tout particulièrement, de

celui des chefs de greffe, par la placequ’y occupent respectivement les fonctions

d’application des procédures et les fonctions de direction et degestion.

Ainsi, alors que les greffierssont responsables du respect desprocédures,

les greffiers enchef sont essentiellement responsables du bon fonctionnement

des services de la juridiction etcela,quand bien même ilspeuvent être appelé à

exercer des fonctionsd’assistance auprès desmagistrats,dans lesactes de leur

juridiction.

Néanmoins, à latête d’un service (greffier en chefadjoint ou chef de

service), ces fonctions dedirection/gestion restent largement soumises à

l’autorité du chef de greffe ets’apparententsans doute davantage à desfonctions

de coordination et degestion administrative, plusqu’à de réelles fonctions

managériales, sauf quelquesrares casrencontrés où les greffiers en chef

investissent leurrôle dans "l’esprit des DRHd’entreprise". En position de"petit

chef", comme ils le disent parfois euxmêmes, ils cherchent alorssouvent à

conserver desactivités relevant de la techniqueprocédurale, allant du conseil

auprès des greffiers("on est enquelque sorte la personne ressources duservice")

au suivi de dossiers,quand ils necherchentpas, plus avant,"à seréfugier dans le

juridique", pour mieux asseoir leur position ausein de lajuridiction.

De leur côté, les greffiers, sauf exception(lorsqu’ils sont positionnés

comme chef d’un petit greffe ou service, ouassurent unesuppléance
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temporaire), ne semblentguère investir les fonctions de gestion et

d’encadrement ou d’animationd’équipe, bien qu’elles aient étéinstituéesdans le

cadre desspécialités (spécialitéencadrement -gestion) auxquelles ilspeuvent
postuler et ce,pour des raisons quirelèvent sans doute tout autant, dufaible

niveau de délégation desgreffiers en chef, qued’une certainerésistance des

greffiers.

Au delà du simple refus de la prise deresponsabilité que lamise en
oeuvre decette fonctionengage,cette résistanceprend sesracinesdans :

- la faible maîtrise des compétences nécessaires àl’exercice de lafonction

d’encadrement oudans l’insuffisant niveau devalorisation des greffiers

qui, de cefait, ne s’estiment pastoujours encapacité d’exercer une telle
fonction : "On a trop considéré les agents de catégorie "B" comme des
agents de catégorie "C" et c’est difficile aujourd’hui de leur demander
d’encadrer. Si les greffiers ne veulent pas exercer de fonction
d’encadrement,c’est en grande partie lié au systèmedans lequel ils sont
considéréscomme n’importe quelle secrétaire de la fonction publique"

- les difficultés à s’imposercomme "maître d’oeuvre" vis à vis deleurs

collèguesgreffiers : "Dans un petit service,ce n’est pas toujours évident
d’avoir une relation de hiérarchie ; il y a une cultureégalitariste".

- le refus d’exercer une fonction quin’est peut-être passuffisamment

clairement affichée dans lestextes oucodes deprocédures,propres à

l’exercice des activités et tâches degreffes, si cen’est actuellement par la

mise en place desspécialités : "On nous délègue deplus en plus de

tâches qui reviennent aux greffiers en chef, on n’est pas contre, mais il
faut des contreparties, il faut revaloriser la profession".

- la volonté, peut-être, degarder une marge de manoeuvresuffisante, vis

à vis de la hiérarchie, à l’identique desmagistrats, et commesymbole, en

quelque sorte, de leurstatut particulier ou deleur positionnement
spécifique ausein des juridictions.

1.2- Des fonctions qui se déclinent diversement selon les

juridictions et les services

En se fondant sur la seule observation des pratiques,il est difficile de

parler "d’un métier" ou plus exactement,d’une seule etmême profession, tant
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les fonctionsremplies et lesrôles attendusdiffèrent profondément selon, tout à

la fois : la taille et letype desjuridictions (Conseils dePrud’Hommes, Tribunal

d’Instance,Tribunal de Police,Tribunal deGrandeInstance,Cour d’Appel, Cour

de Cassation), les serviced’affectation (ausein d’unechambre,civile ou pénale,

auprès d’unjuge spécialisé,service d’audience etautresservices), les modalités

d’organisation du travail(segmentée ouintégrée) et,plus particulièrement, le

niveau d’informatisation de la juridiction.

Ainsi par exemple :

. En ce qui concerne lesactivités degestion qui incombent aux chefs

de greffe, ellespeuventparfois être réduites ausein des grossesjuridictions où les

secrétaires généraux(des magistrats)peuventétablir le budget de lajuridiction,

voire gérer lespersonnels degreffe.

. Dans les juridictionsimportantes, lacréation de services (civil,

pénal), eux-mêmesdéclinés ensections, influedirectement surl’organisation d u

travail, l’orientation des fonctions vers uneintégration des activités et tâches, et

contribue àconforter le rôle d’encadrement des greffiers enchef et même de

certains greffiers quipeuventalors être encharge d’unecellule de travail ausein

d’un service.

. L’informatisation si elle a,sans nuldoute, participé à lamise en

place d’une organisationintégrée dutravail, nes’est pasdéveloppée de manière

homogène dans lesdifférents sites.

. La participationmême desgreffiers à l’acte judiciaire prend une

toute autreconnotation, selonqu’ils travaillent auprès d’un jugespécialisé o u

qu’ils contribuent au fonctionnementd’un service desecrétariat. Deplus, en ce

dernier cas, la spécialisation du service vatendre às’accroîtreavecl’importance

de la juridiction et influer sur ladiversité desregistres d’intervention des

greffiers. Certains greffiers vont alors développer uneexpertise technique

juridique pointue, maisdans undomaineparticulier. En cecas, il apparaît dès

lors difficile de parler d’unediversité d’activités et decompétences.

Cette diversité toutefois est généralement présentéecomme u n e

spécificité des métiers degreffes, voire comme un de ses atoutsmajeurs :

"greffier, c’est un métier atypique qui nécessiteune grande polyvalence.On
intervient n’importe où, en fonction des nécessitésdu service"

"La polyvalence est un aspect important des métiers, mais si on veut la
conserver réellement, il faudrait changer de service tous les trois ans".
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2 - Un objet de travail faiblement évolutif

Dans les faits, toutefois, peut-on considérer que cette diversité des

fonctions, activités et tâches estaussi développée que lesdiscoursgénéraux sur

les greffes le laissententendre ?

Si des évolutions professionnelles individuelles semblentbien possibles,
en passantd’une juridiction àl’autre, d’un service à l’autre, d’une fonction à

l’autre, il n’en demeure pasmoins que, globalement,l’objet du travail des
greffiers et greffiers enchef paraît relativement stable, voiresoumis à defaibles

perspectives de transformation, au regard del’extension du domaine

d’intervention des autrescatégories d’acteurs en présence, ausein des

juridictions.

2.1- Une spécificité étroitement circonscrite par les textes en

vigueur

En réalité, si spécificité il y a, celle-cisemble tenirdavantage aucontexte

dans lequel s’inscrit le travail des greffiers,qu’à la nature même du travail

exercé, exception faite de leur mission d’authentification desactes. Néanmoins,

si l’authentification des actes est fréquemmentmise enavant pour faire état d u

rôle majeur joué par lesgreffiers, au sein dusystème judiciaire, iln’en demeure

pas moins quecette fonction ne constitue qu’unefaible part du travail des

greffiers et semble d’autant plusfragilisée qu’elleest, aujourd’hui,également

assurée parnombred’agents decatégorie"C".

Ainsi, la spécificité de l’objet du travail des greffiers tiendrait

essentiellement à leur participation àl’acte judiciaire, telle que définie par les

codes deprocédure et qui,dans lesfaits, ne sembleguère avoirévolué, même si

on peut bien faire état d’un certain nombre de compétences,auparavant
dévolues auxmagistrats,aujourd’hui transférées auxgreffiers en chef et, en

pratique, largementexercées par lesgreffiers. Mais, il s’agit là, d’actes denature

essentiellement administrativequi, loin d’être appréhendés comme u n

élargissement dudomained’intervention des greffiers,sont davantageappréciés

comme une charge supplémentaire,résultant plus de lavolonté derecentrer les
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magistrats surleur mission juridictionnelle, que de lavolonté d’étendre les
attributionsdévolues aux greffiers et greffiers en chef.

Ainsi, là où un observateurextérieur pourrait voir, un peu rapidement,

un élargissement voir un enrichissement del’objet de l’intervention, les

greffiers n’y voient essentiellementqu’un transfert de charge.

Les textessont ainsi généralement appréhendéscomme le moyen de

circonscrire lechamp d’intervention des greffiers oud’exercer les responsabilités

liées à l’exercice desmétiers de greffe,pour lesgreffiers en chef et chef de greffe,

notamment : "Les textes me permettent de gérer au quotidien. Je me réfère au
code de l’organisation judiciaire vis à vis du président dejuridiction et des ordres
que je reçois. Les choses sont différentes pour les postes à profils (DFI, DGB,
DRH...) 10qui ne sont cadrésque par des circulaires".

En organisant la division dutravail au sein des juridictions, les textes

apparaissentainsi, comme le moyen de mandater lesgreffiers et greffiers en chef

à exercer leurs fonctions. Ils viennent en ce sens conforter laplacequ’ils occupent
au sein desjuridictions et assurer la reconnaissance descompétences ousavoirs

spécifiques acquis sur le tas ou parl’école des greffes, sanctionnée par une
décision de titularisation. Un mandat (qui leur confie une mission) et une

titularisation (qui les autorise àexercer certainesactivités que d’autres ne

peuvent exercer) qui viennent ainsi, en principe,organiser laséparation des

fonctions et desrôles assurés par les différentsacteurs intervenant ausein des

juridictions.

En fait, plus quel’objet du travail lui même, il semble que ce soient

davantage lesconditionsd’exercice dece travail, les méthodes etoutils, qui aient

évolué, malgré lesmarges de manoeuvrequi, ici ou là demeurent, notamment,

en ce qui concerne les nouvelles fonctionsdéfinies par voie de circulaires

(coordonnateurrégional, Délégué à laFormation Informatique, Délégué à la
Gestion Budgétaire, Direction RessourcesHumaines au niveau duSecrétariat

Administratif Régional, notamment).

2.2 - Une maîtrise de l’objet de travail sujet à de multiples contraintes
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Quelles quesoient leursfonctions exactes, les greffiers et greffiers en chef

que nous avonsrencontrés, fontgénéralement référence auxcodes deprocédures

ou aux règles del’organisation judiciaire,pour justifier leur rôle "spécifique".

Néanmoins, cetteréférence auxtextesrenvoie davantage, noussemble-t-

il, à une stratégie défensive,qu’à uneréelle maîtrise de la définition deleur objet

de travail, tant sadélimitation sembleétroitement tributaire de la placeoccupée,

attribuée ou prise, par lesautres acteurs,dans la mise en oeuvre de l’acte

judiciaire.

On se situeclairement ici dans un jeuconcurrentiel, au seinduquel le

domaine d’intervention constitue un objet central de conflitsentre les

différentes catégories en présence, où les greffiers et greffiers en chef,plus sans

doute que dechercher àétendre leurmonopole sur certainesactivités à la

périphérie de leursfonctions habituelles, sepréoccupent desauvegarder, e n
quelquesorte, les conditionsnécessaires àleur maintien ou àleur reproduction .

Ainsi, les chefs de greffe,dont une largepartie des attributions estdéjà

soumise àl’autorité deschefs de juridiction(sauf en ce qui concerne lesCPH),

paraissentaujourd’hui quelque peuinquiets durôle joué par les SAR(Secrétariat

Administratif Régional) qui, de fait,vont limiter leurs margesd’autonomie en

matière degestion.

Si de manière générale lesgreffiers en chef et les chefs de greffe

considèrent que"lorsque les magistrats se positionnent sur la gestion, ils
empiètent sur leursfonctions", plus avant, ils considèrent qu’ "avec la

déconcentration,on a créé une bureaucratie locale qui leur laisse de moins en
moins de latitude", remettant ainsi encause la reconnaissance deleur savoir

spécifique et lemonopolequ’ils doivent exercer, en principe, sur lesdomaines

touchant à lagestion des juridictions.

Du côté desgreffiers, si peu depersonnes remettent franchement encause

le mouvement qui apermis à nombred’agents decatégorie "C" d’occuper des

fonctions de greffiers, il n’en demeure pasmoins que, globalement, le

positionnement des"C", sur des postes decatégorie "B" (que ce posilionnement

ait lieu pour desraisons deservice, depromotion sociale, oupour cause de

réorganisation desunités, notamment avecl’intégration desfonctions au sein de

chaînes civiles ou pénales), estd’autant plus malvécu qu’il touche au"noyau

dur" desfonctions degreffe, soit la présence auxaudiences et l’authentification
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des actes dejustice : "Notre spécificité, c’est d’authentifier les actes, de faire
respecter les procédures. Le double contrôle est utile et ce n’est pas normal qu’on
ait qu’à signer, sans assister aux audiences,"

On peut ainsi parler, del’exercice d’une certaine concurrence desagents

de catégories"C" sur le terrain d’intervention desagents decatégories"B", qui

tend à opacifier le positionnement de ces derniers, voire àdésacraliser leurs

fonctions, au sensemployé par E.C. Hugues, qui considère qu’une des

caractéristiques desprofessionnels est,notamment, de se distinguer des autres

catégoriesd’agents parl’exercice defonctions essentielles ou"sacrées", ausens

large de leur importancestratégiquepour lasociété, paropposition aux fonctions
secondaires ou"profanes"11.

Les seuls qui semblentaujourd’hui encore conserver cecaractère"sacré"

de la fonction de greffier etgarder lamaîtrise deleur objet de travailsont les

greffiers d’Assises :

"On travaille moins dans l’urgence, on gère moinsde dossiers,alors on
ne fait pas du chiffre mais de la qualité".

En effet, il semble bien que lesgreffiers sesentent d’autant moinsmaîtres

de leurobjet detravail que :

- d’une part, la montée en charge du contentieux, sansévolution

parallèle dunombre desgreffiers, oblige à desgains de productivité qui

vont à l’encontre de la qualité du travail recherchée, voire d’une

spécialisation des greffiers sur des activités d’assistance auxmagistrats;

- d’autre part, l’informatisation tend à banaliser un certainnombre de

tâchesqui, dece fait, peuventêtre assurées pard’autresagents,même si

elle permet d’en atténuer les aspectsrépétitifs. Parallèlement, elletend à

limiter l’indépendance des greffiers,obligés dèslors de travailler en
étroite relation avec les différents intervenants de la "chaîne

informatique". Cette banalisation et cette dépendancesontd’autant plus

difficile à vivre qu’elles contribuent à positionner lesgreffiers sur des

activités et tâches considérées,parfois, commesubalternes ou peu
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nobles, alorsmême que la professionnalité, quileur est enprincipe
reconnue, les autorise àdéléguer ces mêmes activités et tâches.

En fait, il y a coexistence ouconcurrence sur certaines fonctions

faiblement différenciées alors qu’on pourrait s’attendre à cequ’il y ait

coproduction oudélégation. C’est sur cedernier aspect (ladélégation) que les
greffiers sont enposition délicate : la chaîne de délégation nepasse pas par eux

alors qu’ils sont enrelation fonctionnelle avec lesagents decatégorie C.

On peutajouter, par ailleurs, quemalgré ses effets debanalisatione t / o u

ses effets intégrateurs, le développement del’informatisation devrai t
néanmoins, dans le même temps, induire uneredéfinition des contours des

métiers de greffe, ensuscitant et facilitant la mise en place de nouvelles

fonctions :encadrement,conseil etformation, notammentauprès desnouveaux

agents et des agents decatégories"C", accueil etinformation desjusticiables.

Or, malgré leniveau deformation croissant des greffiers,malgré lamise en

place desdifférentes spécialités (accueil etinformatique,notamment), leschoses

semblentn’avoir évolué qu’à la marge, tant dufait des magistratsqui, semble-t-

il, n’encouragent pas toujours les prisesd’initiatives12 , que du fait d’une
certaine réticence desgreffiers eux-mêmes (etnotamment des plusanciens) à

s’engager sur cesnouvelles fonctions,pour les raisons quenous avons déjà

préalablementévoquées, etauxquelles il convientd’ajouter le faible niveau de

reconnaissance et de valorisation de ces nouvellesresponsabilités.

De ce fait, etmalgré un contexte en évolution, lesmétiers degreffe ne

semblentguère élargirleur champ d’intervention :" On a l’impression d’avoir

des connaissancesinutilisées. On n’est guère sollicité et en même temps,c’est
souvent difficile de prendre des initiatives".

Cependant,l’avenir desgreffiers peut aujourd’hui paraître plus ouvert que
celui des agents decatégorie "C", directementmenacé parl’informatisation. Il

n’en demeure pasmoins quepour nombre degreffiers rencontrés,même si la

reconnaissance des"C" est appréhendée comme légitime, elle aurait du

s’accompagner d’unrepositionnement desgreffiers : "On a fait grève pour que

La documentation Française :  La professionnalité des greffiers



les catégories ’C ’ soient reconnues,puisqu’ils étaientpositionnés commefaisant
fonction, mais on voulait aussides marquesde distinctions."

La crainte de ladéqualification apparaît ainsicomme un deséléments

majeurs del’appréciation par les greffiers del’intérêt ou de lanature d’une tâche
ou d’une activité.

La documentation Française :  La professionnalité des greffiers



 III - L’AJUSTEMENT PROBLÉMATIQUE DU SYSTÈME DE SAVOIR

L’existence d’un système desavoir et d’expertise, sonévolution et la

maîtrise que peuvent en avoir les acteursconcernés est un des éléments

importants de laprofessionnalité. Sonanalyse permet de comprendre d e
manière relativementfine les dynamiques quiaffectent laprofession.

En ce qui concerne les greffiers, ce système desavoir sembleavoir du mal

à s’ajuster. Si,comme nousl’avons déjà évoqué, les tâches sesont diversifiées, il

semble exister un décalage entre les savoirs mobilisables, lessavoirs

effectivementmobilisés, et lesreprésentations ques’en font les différentsacteurs

concernés. Il nes’agit en aucunemanière d’une sous-qualification oud’une

surqualification des agents par rapport à leursfonction maisplutôt du sentiment
diffus (que les entretiens ont largementconfirmé) que le systèmed’action -

autrement dit lesservices - seprésentaientcomme "unecote mal taillée" a u

regard dusystème desavoir desgreffiers, et,inversement, quecelui-ci était mal

ajusté à la réalité despratiques desservices.

Cela pose le problème de l’étendue de ladimension technique de

"l’expertise" développée par les greffiers(interventiongénéraliste, polyvalente,

spécialisée), de sa dimension gestionnaire (gestionnaire dequoi et dans quel
systèmefonctionnel et hiérarchique?) et de sa dimensionsociale (lacapacité à

intégrer et à mobilisertout ou partie del’ensemble dessavoirsdans le cadre de la

relation àautrui :supérieurs,collègues,partenaires,justiciables...).

Cela pose également laquestion de la formation(initiale et continue),

celle de sacontribution à la situation actuelle et despossibilitésqu’elle offre d’en

dépasser les difficultés.
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1 - Une polyvalenceplus revendiquéeque réellement exercée

Si la polyvalence des fonctions,activités et tâches àexercer estbien

appréhendée par les greffiers,comme nous l’avons déjà mentionné, comme un

des atouts majeurs desmétiers de greffe, iln’en demeure pasmoins que cette

polyvalence renvoiedavantage à unepolyvalence technique, exigeant la mise en

oeuvre de différentsaspects des savoirs théoriques etprocéduraux (relatifs aux

règles qui prévalent dans le fonctionnement dusystème judiciaire) qu’à une
polyvalence "organisationnelle",conduisant àmixer des savoirs denature

différente (technique,social etgestionnaire).

De fait, la polyvalence acquise etrevendiquée par les greffiers est

envisagée davantage comme un atout, en cequ’elle autorise une certaine

mobilité professionnelle entrejuridictions et services, qu’en cequ’elle permet un

enrichissement destâches. D’une certaine manière, onpeut penser que la

polyvalenceici, s’accommodetrès bien du maintien de la division taylorienne

des fonctions,entre conception etproduction ouexécution, et ce,d’autant plus,
que l’organisation du travail est fortementsegmentée, que les greffiers ont à

assurer desactivités et tâcheslaissant peu demarges de manoeuvre ou de

possibilités deprise d’initiatives, des tâches "routinières".

Derrière cette polyvalenceaffichée, onpeut observer lesréticencesd’un

certain nombre depersonnesinterrogées àoccuper d’autres fonctions quecelles

pour lesquelles elles ont été essentiellementformées (centrées sur des

compétences de technicien de la procédure), et ce,d’autant plus que ces fonctions
sont appréhendées tantôtcomme peu nobles,tantôt commechargées detrop de

responsabilités ou, du moins,comme lesdétournant del’objet central deleur

travail et, plus largement, del’identité professionnelle,qu’ils revendiquent.

A ce titre, nous avons déjà mentionné les réticences àparticiper aux

fonctions d’encadrement mais, audelà, on peut mentionnerégalement les

fréquentesréticences àparticiper à lafonction d’accueil,tout du moins,tant que

celle-ci reste très étroitement circonscrite à une fonction d’orientation au sein de

la juridiction (par opposition à unefonction de conseil ou d’orientation sur le

choix des démarches àentreprendreet /ou à unefonction d’information sur les

avancées desdossiers,résultats des procédures engagées,commecelapeut sefaire

déjà dureste, auniveau decertainsservices),sans parler desréticences àexercer

de "simples" tâches desecrétariat, dedactylographie oumême d’accueil :"On

nous fait exercer beaucoupde tâches banales qui ne nous permettent pas
d’évoluer. On ne passepas un concours decatégorie ’B’ pour faire de l’accueil".
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Ce dernier pointconstituesans doute une desdifficultés majeures de la
verticalisation des services(les mêmes tâchessont effectuées par lesgreffiers et

par les agents decatégorie "C", contribuant à une certainedilution de leur

spécificité). Dans lemême temps, lamajorité desgreffiers interrogés,occupant

des postes auxfonctions intégrées, considèrent toutefois ce type d’organisation

comme plussatisfaisant que lessystèmes segmentés (services ducourrier, de

l’audiencement et de la mise enétat, service des audiences, services de

l’exécution despeines, par exemple, au Parquet) ou lesservices essentiellement

centrés sur de lagestion de dossiers. Ce type d’organisationpermet eneffet le

suivi des dossiers, auxdifférentes étapes deleur traitement, en associant au suivi

des dossiers desactivités concrétisant laparticipation desgreffiers à l’acte
judiciaire (le suivi des audiences) et auxactivités d’ordre relationnel (avec les

magistrats, lesauxiliaires dejustices, lesjusticiables) : "C’est tout de mêmeplus

intéressant de suivre un dossier de A à Z...L’évolution du métier devrait aller
dans ce sens". "Letravail est plus agréable, on voit tout de la préparation à
l’exécution ".

Cette satisfaction est toutefois,très tributaire de la nature desrelations

entretenuesavec les magistrats, relations quinécessitent, àtout le moins, de

n’être pas vécuescomme de simples relations dedonneurd’ordres àexécutant.

A ce titre, il convient ici de mentionner lasatisfaction dont font état certains

greffiers de Conseils dePrud’hommesrencontrés et quisemblentjouer un rôle

non négligeable d’aide à ladécision, rôle fondé surleur maîtrise des règles de

procédure et leur connaissance dudroit : "Ici, tous les conseillers ne sont pas

juristes, heureusementqu’on est là, sinon il y aurait beaucoupde problèmes ". Il
semble enaller de même pour lesgreffiers d’Assises quel’importance deleur

rôle de "témoin indépendant" du déroulement duprocès, positionne defait,

hors de toute relation de"servitude" vis-à-vis desmagistrats, et quibénéficient

d’une "reconnaissanceparticulière" par cesderniers.
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2 - Entre "expertiseprofessionnelle" et "expertisemétier"

Parler del’existence de systèmesd’expertise différents, c’est faire état

d’agencementsvariés entre les différents types de savoirs etcompétences

nécessaires à l’exercice desfonctions de greffe : savoirs et compétences

techniques, gestionnaires etsociales.

Malgré les apparences - lesgreffiers comme lesgreffiers en chef sont

susceptiblesd’avoir à gérer et àencadrer le travaild’autres agents, et tous

revendiquent unecertaine polyvalence des savoirs etcompétencesmises en

oeuvre - nos observationsnous amènent àpenser quel’expertise développée par

les greffiers et greffiers enchef n’est pastout à fait de mêmenature.

D’une manière générale, ondistingue ce quirelève d’une "expertise

métier", renvoyant majoritairement à la mise enoeuvre de savoirs et
compétencesd’ordre technique (connaissance etmaîtrise des procédures), de ce

qui relève davantaged’une "expertise professionnelle",combinant à ces savoirs
et compétencesd’ordre technique, des savoirs etcompétencesd’ordre social

(connaissance etmaîtrise des démarches, méthodes etoutils de mise en relation),

exercées ausein et /ou àl’extérieur desjuridictions, et dessavoirs etcompétences

d’ordre gestionnaire (àl’articulation des dimensions technique etsociales de

l’expertise), développéesdans le butd’optimiser leprocessus deproduction des

services dejustice.

Ainsi, alors que ducôté desgreffiers enchef et, enparticulier, deschefs de

greffe, le "noyau dur" du métier renvoie à descompétencesd’ordre gestionnaire

et social, certescroisées à des compétencesd’ordre technique, maiscelles-ci

s’inscrivant alors dans un registre plus administratif et gestionnaire que

judiciaire à proprementparler (sauf lorsque lejudiciaire est investicomme"lieu

refuge", ce qui est parfois le caspour certain greffiers enchef n’ayant pas fonction

de chef de greffe), ducôté desgreffiers, le "noyau dur" du métier renvoie

essentiellement à descompétences d’ordretechnique(connaissancesjuridiques

et procédurales;capacités àmettre en application oumaîtrise des procédures).

On retrouve là la distinction entre fonction d’encadrement et de

responsabilité d’uncôté, etfonction d’exécution del’autre, alors que lemétier de

greffier ne se limite pas,dans lestextes comme dans lesesprits, à un travail de

pure exécution. Mais,davantage quecette différenciation detype fonctionnel,
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c’est la nature de"l’expertise" (ausens où l’entendent les sociologues du travail)

qui diffère.

Si les greffiers ont aussi, bienqu’avec d’autrespartenaires et sur unautre

registre que lesgreffiers en chef, à développer descompétencesd’ordre social

(accueil etrenseignement du public, relations avec les auxiliaires dejustice et les

justiciables), il n’en demeure pasmoins que, sauf à occuper des fonctions
d’encadrement (à latête d’un service ou d’une équipe, mais toujours sous

l’autorité du greffier en chef ou du greffier en chef-adjoint, etsous la

responsabilité d’unmagistrat), ils semblent davantagemettre enoeuvre une

"expertise-métier" qu’une "expertise professionnelle" (ausens défini plus haut)

et ce, quandbien même lesrapports deconfiance qui ont pu s’instaurerentre

greffiers etmagistrats autorisent lesinitiatives.

Cette situation estvécue avec une certaine ambivalence par lesgreffiers.
En effet, lessavoirs et lescompétencesqu’ils mobilisent secaractérisent,nous

l’avonsdit, par unecertainehomogénéité etreposent,pour unelarge part, sur la

maîtrise des procédures, lapratique et lamaîtrise des "règles del’art", qui leur

octroie, de fait, une placeparticulière dansl’organisation du travail. Ce faisant ils

aspirent à se situer non pas comme desimples techniciens, non pascomme des

cadres, mais,bien plutôt, comme des"ingénieurs de la procédure". Ils yaspirent

d’autant plus quel’expertise développée par lesgreffiers enchef ne setraduit pas

par un approfondissement de ladimension technique descompétences

("l’ingénierie") mais par la dimensionsociale etgestionnaire (l’encadrement).

Certes, l’expertise mise enoeuvre par lesgreffiers en chefpeut se

caractériser par une placeplus large faite à la conception, maisc’est

essentiellementpour optimiser la mise enoeuvre des savoirs techniques,
articuler les dimensionssociale ettechnique desmétiers de greffe. En cesens, ils

ne se distinguentguère, néanmoins, descadres d’entreprise,quandbien même

on peut faire état de positionnements différenciés selon les relations
qu’entretiennent lesgreffiers enchef avec leschefs de greffe, et cesderniers avec

les chefs de juridictionainsi qu’avec lesSAR.

Dans lesdiscours - etcela ne concerne pas que les métiers degreffes -

l’expertise ou la compétence dite "professionnelle" tend, d’une manière

générale, àrecouvrir aujourd’hui les fonctionsd’encadrement13. "L’expertise
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métier", apparaît alors comme une expertise professionnelle enpartie contrainte

et limitée par l’espace qui lui est alloué,avec uneintériorisation et, enquelque

sorte, une "naturalisation"plus ou moins grande de cescontraintes, par les

acteursconcernés.

Derrière cette distinction entre "expertiseprofessionnelle" et "expertise
métier", c’est en fait toute la question de l’autonomiedans l’exercice des

fonctions qui estposée, avec ce quecela suppose decapacité à maîtriser les

interfaces du processusjudiciaire.

Le système deformation qui détermine, pour une large part, le
déroulement descarrières desgreffiers et greffiers enchef est touché par

l’existence de cette division hiérarchisé des activités et tâchesavec les

compétences qui leursont liées.

3  - Les décalages entreformation etmiseen oeuvredesfonctions degreffe

Quel quesoit le degré et laforme de mobilisation dusystème desavoirs

et d’expertise, iln’en reste pas moins que la constitution de cedernier - et donc

une part importante de laprofessionnalité de greffiers et greffiers enchef -

s’élabore largement (aujourd’hui, tout du moins) à partir de laformation

dispensée àl’ENG.

Si les concours degreffiers et de greffiers en chef, lepassage parl’école des

greffes, où lescours sontpour l’essentiel assurés par des maîtres de conférence

issus du corps,permettent deparler d’un relatif contrôle par laprofession de
l’accès à sonexercice, onpeut néanmoins faire état d’un certain nombre de

décalagesentre les compétences forgées et lesbesoins des juridictions, o u

autrement dit,entre l’offre et la demande. Onpeut ainsi identifier desdécalage

mécaniques (en termes de gestion deseffectifs), desdécalages pédagogiques(en

terme d’adéquation descontenus de formationsdispenséesavec lescompétences

requises par les situations detravail) et desdécalages axiologiques(en terme de

cohérence entre les schémas deréférence, decomportements et devaleurs

proposésdansl’exercice desfonctions degreffe et celles qui ontcours en situation
de travail).

3.1- Un contrôle d’accèsà la profession qui souffre d’une insuffisante

maîtrise de lagestion des effectifs
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Dans lecadre de lafonction publique, lecontrôle d’accès à uneprofession

est rarement lefait des professionnelseux-mêmes. Lesprogrammes, lescritères

de sélection, lesconcours, sont essentiellementdéterminés parl’Administration,

le plus souvent enconcertation avec les servicesemployeurs et les partenaires

sociauxconcernés.Selon ledegré destructuration desprofessionnels en"corps",

selon leur capacité demobilisation, ces dernierspeuvent intervenir pour

s’opposer à des orientationsqu’ils vivraient comme une mise encause. Dans le

cas des greffier le fait que l’enseignement soitessentiellementexercé par des
greff iers ou greff iers en chef contr ibue de manière substant ie l le,

quoiqu’informelle, à ce"contrôle"14.

Par ailleurs, siparmi les professionslibérales, le contrôled’accès à la

profession est unmoyen de conserver unmarché (lesarchitectesface aux

entreprises de construction et auxbureaux d’études, les médecins face aux

professionsparamédicales),dans lafonction publique, lecontrôle d’accès à la

profession sejoue auniveau desrecrutements et du risque dedéqualification de
la profession par le recours, sur lesmêmespostes, à unpersonnel moinsqualifié.

Or, nous l’avons dit, c’est le risque queperçoivent uncertainnombre de

greffiers.

La première analyse quel’on peut faire en cesens est que les greffiers

pâtissent aujourd’hui d’uneinsuffisantemaîtrise de lagestion deseffectifs. Cela

ne concerne pasdirectement lesystème deformation, maiscela le réinterroge,
notamment dans laconstruction dumodèle professionnelproposé enformation

initiale, et dans sacontribution à la structuration des pratiques.

En effet, si, auxdires de laplupart de nosinterlocuteurs, lesgreffes

souffrent d’une insuffisance globale depersonnel decatégorie "B" ("En général,

c’est l’asphyxie dans lesgreffes"),cette pénuries’accompagne d’unedisparité de

dotation eneffectif entre lesjuridictions.

"Il faudrait tout revoir : en terme de charges de travail, la fourchette va
de 1 à 7 selon les juridictions".

Ce qui sembleêtre encauseici, c’est l’absenced’une évaluation fiable des

charges de travail desjuridictions qui permettrait,dans unecertainemesure du
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moins, unredéploiement des effectifs et unecertainediminution desdifférences

de situation entrejuridictions : "A l’heure actuelle,et en caricaturant un peu, un

"chien écrasé" et une affaire financière mettant en jeu des sommesimportantes,
sont comptabiliséesde manières égales".

En l’état actuel des choses,dansbien des juridictions, la solutionretenue
est de faireappel à des agents decatégorie"C", moins qualifiés, enlieu et place

d’agents decatégorie"B" (les greffiers).

Sans aller jusqu’à parler, comme certains de nosinterlocuteurs

"d’armées mexicaines",on note unecertaine confusion desrôles et desfonctions

dévolus àchacun.

Pour reprendre lelangage de lasociologie desorganisations, unsystème

d’action concret s’est peu à peu développé, enlieu et place de l’ancienne

organisation quiapparaît ainsi soit, comme unsystème d’actionformel (et donc
ne rendant pascompte de laréalité), soit comme unsystème d’action idéal,mais

difficilement réalisabledans lesconditions actuelles.

S’il arrive bien souvent que des membresd’une organisation se

satisfassent dece type dedérive, leplus souventguidé par unsouci d’efficacité

pratique, dans le cas desgreffes on constate unsentiment de frustration des

agents decatégorie"B" par rapport auxagents decatégorie"C". Il semble quecela

se produise sans, qu’en contrepartie, nesoit endiguée latendance à la

désorganisation des services, qui sembleperdurerfaute d’une gestioncohérente

des départs et desarrivées.

A ce titre, il nous a notamment étésignalé la difficulté éprouvée par les
chefs degreffe et,plus encore, par les greffiers en chef, àmodifier ce quenous

avons appelé le système d’actionconcret :difficultés en tant que nouveau

arrivant dans unejuridiction à modifier l’existant ; difficultés à bousculer

l’organisation du travail établie à l’arrivée denouveaux venus,sortant de

l’école: "Si les "C" font l’affaire, là où ils sont, on ne met pas de greffier à leur
place alors qu’ils ont pourtant passé le concours". Par ailleurs, si l’ensemble des

greffiers interrogés s’accordent sur lanécessité demotiver les agents decatégorie

"C", en leur donnant enparticulier lapossibilité d’accéder à denouvellestâches,

cela ne règle pas lesproblèmesliés à la montée ducontentieux.

Parmi les chefs de greffe rencontrés, certainsproposent dedévelopper, en

réponse à ces problèmes, un système de "greffiers-volants"pouvantsuppléer aux

vacances de postes, etrésister à la déqualification de l’intervention
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professionnelle à laquellel’emploi d’autres agents, moinsqualifiés, risque d e

conduire.

3.2- La constitution d’un "back-ground" commun qui ne prend peut-être

pas assez encompte les évolutions encours

Par ailleurs, si tous lesgreffiers qui sont passés parl’ENG ont acquis les

bases deprocédures juridiquesnécessaires àl’exercice de leur métier, il n’en

demeure pasmoins que desdécalagessensiblesdemeurent, entre laformation

dispensée et lamise en situation de travail.

Ainsi la grandemajorité des greffiers interrogés,étant passés parl’école

des greffes, considèrent que laformation qui y estdispenséegarde uncaractère

trop théorique, que l’ensemble des compétences nécessaires àl’exercice dumétier

de greffiern’est, dans lesfaits, pas assez développé, malgré lesstageseffectués en
juridiction : "A Dijon c’est de la redite par rapport aux études dedroit et on ne
fait pas grand chose en pratique (greffier)"; "Même si aujourd’hui, on a bien
introduit quelques formations nouvelles, l’accent reste mis sur les procédures
indépendamment duniveau de droit des stagiaires" (chef de greffe);
"l’instruction est par excellenceun métier de contacts et je ne suis pas certain que

l’école prépare bien à cela" (juge d’instruction).

En fait, si la constitution d’un fondscommun deconnaissances,d’un

"back-ground" commun,paraît nécessaire àtous,notamment pourfaire face à la

diversité desserviceset /ou juridictions d’affectation, un certainnombre de

problèmes ont étéévoqués de manièrerécurrente par nosinterlocuteurs :

- Le niveau initial de formation de plus en plusélevé despersonnes

passant leconcours degreffier. Celui-ci devrait, du point de vue de la

plupart desgreffiers, imposer un certain ajustement des connaissances

dispensées auniveau effectif des postulants.Toutefois, beaucoup

s’accordent àpenser que les connaissances juridiques acquisesdans le

cadre des étudesuniversitaires nesont pas demême nature quecelles

nécessaires àl’exercice dumétier degreffier. La question desméthodes

et des démarches pédagogiques employéesn’est que marginalement

évoquée.
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- L’évolution des méthodes et del’organisation du travail. Celles-ci

devrait, toujoursselon lespersonnesinterrogées,induire l’acquisition

de nouvellescompétencesqui, bien qu’abordées dans le cadre des
spécialités, restentapparemment endeçà de ce quisemblenécessaire

pour pouvoir réellement être exercées. Ellesparaissent du moins

fréquemment endécalage avec les exigences desdifférents postes

d’affectation.

- Les stagespratiques qui nesont pas des stages de"pré-affectation" etqui,

n’ayant pas toujours lieudans un service e t /ou une juridiction

semblable auservice et à la juridiction d’affectation,remplissent

insuffisamment leurrôle de préparation à l’emploi.

Du côté desgreffiers en chef, si laformation dispensée intègrebien, au

delà desaspects juridiques, les aspects administratifs et gestionnaires dumétier, il

semble cependant que lescompétencesgestionnaires acquises restent à la fois
insuffisantes et tropthéoriques. Dumoins, ne sont-ellespeut-être pasassez

ajustées aucontexte particulier deleur exercice et ce,notamment, enmatière de

gestion des ressources humaines."L’approchede la G.R.H est trop théorique,et

beaucoupsont désarmésface à des situations concrètesdélicates à gérer" (greffier
en chef).

Il résulte detout ceci, uncertainnombre dedécalages :

- Décalage entre la connaissance del’organisation judiciaire et de ses

différents services et lescapacités réelles desagents à s’yinscrire en

sortant de formation (notamment ausein desgrandesjuridictions) ;

- Décalageentre lescompétences réelles(acquises ou préexistantes à la

formation) et lescompétencesrequiseset /ou reconnues ;

- Décalage entre une "identité théorique" développée àl’école (une

identité de gestionnaire pour lesgreffiers en chef, uneidentité de

"garant de laprocédure" pour les greffiers) et une "identité enexercice"

qui va se décliner différemmentselon les profilsinitiaux des personnes,

leurs motivations mais, également, en fonction de la réalité des

fonctions occupées, desmarges demanoeuvreoctroyées, des difficultés

rencontréesauxquelles ils ne sont pas toujours suffisammentpréparés.
"Il y a de profondes différences entre l’école et ce qui se passe sur le
terrain" ; "Les jeunes sont désabuséslorsqu’ils arrivent, on ne leur dit

pas assez que c’était difficile" (greffière); " A l’école, on survalorise la
fonction et les greffiers éprouvent ensuite certaines difficultés à se
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positionner dans les juridictions. De fait, ils ne prennent guère de
décisions et sont de plus en plus amenésà exercer des fonctions de
secrétariat,à effectuer des tâches ingrates,ça va exploser" (magistrat); "A
Dijon, on gonfle beaucoup,on nous dit que nous sommesdes cadres,
mais dans la réalité ..." (greffier).

Plus largement, onpeut parler del’établissementd’une certaine distance

entre le "modèle idéal" de la profession,diffusée par l’école, et le "modèle

pratique" qui concerne lesactivités et tâchesréellementmises en oeuvre, ce qui

alimente largement ledébat ausein de la profession en vue de"garder le

contrôle des tâchesnobles"15.

Il ressort de toutcela unecertaineambiguïté dans lacaractérisation de la

nature del’exercice professionnel :d’un côté, il apparaît que lestâches effectuées

par les greffierssont en-deça de ce que laformation initiale présentait comme

l’essence du métier (les greffiers"dépositaires du respect desrègles de

procédure"); d’unautre côté, il ressort que les greffiersmanquent de formation
ou du moinsd’appétence à élargirleur mode d’intervention soit en direction de

fonctionsd’accueil, soit endirection de fonctions d’encadrement (sur cedernier

aspect, le cadreréel de l’emploi n’est pas de nature à favoriser leur
mobilisation)16.

3.3 - La formation continue et les "spécialités"

A tous ces titres, la formationcontinue paraît nécessaire,autant que

l’accompagnement des greffiers et greffiers enchef surleur premier poste, voire à
la "découverte" de lajuridiction. Celareste sansdoute vrai pour lesgreffiers en

fonction qui ne semblent pas toujoursbien connaître lefonctionnement des

différents services au seinmême de la juridiction où ilstravaillent : "Certains

greffiers, mêmes excellents,ne connaissentpas le fonctionnement des différents
servicesà l’intérieur mêmede la juridiction où ils sont affectés" (chef de greffe).

Néanmoins, si laformation continue semble bien constituer unacquis

dans lesjuridictions où nous sommesallés, elle paraît encore relativement peu
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intégrée à une véritablepolitique degestion desressourceshumaines(avec, par

exemple, un plan de formation interne, des formationsassurées ausein des
différents services par lespersonnes en charge de l’encadrement, la mise en place

d’une fonction tutorale...).

Il faut ici distinguer laformation continue "engénéral" etl’acquisition,

par degrés, de"spécialités".

La formation continue "en général" reste largementliée aux demandes

individuelles, établies "sur catalogues", en vue de lamaîtrise denouveaux

savoirs (théoriques, procéduraux),souvent liées à des difficultésrencontrésdans

l’exercice de lafonction. Celan’a que peu d’incidence enterme de qualification
reconnue :"On choisit en général les formations qu’on veut suivre mais, ça ne

change pas grand chose sur le plan du travail et de la reconnaissanceC’est pour
nous". Il semblerait quedans un certain nombre de cas, plus limités, les

demandes deformation soient uneoccasion desortir de la routine : "Ça permet

de sortir du service". Certains chefs de greffeestiment même quecertaines

demandes deformations constituent avant tout unprétexte pour "prendre l’air".

Les "spécialités" sont des formations,spécialiséescomme leur nom

l’indique17 , validées etintervenantdans la promotion et la mutation desagents.

Ces spécialités s’acquièrentdans le cadre de la formation continue, mais le

premier degré est désormaisaccessible à l’issue de laformation initiale.

Ces "spécialités" connaissent une certainedifficulté de mise en oeuvre

(définition des critèresd’attribution des premier etdeuxième degrés despécialité,

précision du contenu de certaines spécialités, voire pertinence de certaines

d’entre elles,telles que "actes de lajuridiction" ou "droit et procédures" qui, en

principe, devraientconstituer labase des compétencesacquises).Mais surtout,

elles ne permettent pas de contourner lesobstaclessignalés concernant la

formation continuedans lamesure où, sielles sont qualifiantes,c’est avant tout

par défaut : l’absence de degrédans laspécialité"accueil" empêchera lepostulant

à un postecentré sur l’accueil d’yavoir accès.Inversement, la possession de ces

degrés negaranti pasl’emploi dans unposte en requérantl’usage.

De fait, ellessont saisies par les greffierscomme un moyen desécuriser

une position (parfois fairevaloir une certaineancienneté dans le poste), de

disposerd’atouts dans laperspectived’une éventuelle mutation, maiselles ne
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sont guère employées par les juridictionscomme unmoyen defaire évoluer des

fonctions oucommeoutil de management desressourceshumaines.

Pour certaines despersonnesrencontrées, lesspécialités ontcependant
permis deprolonger la formationinitiale (premier degré) et d’étendre l’usage de

la formation continue(deuxième degré).

Enfin, bien quelargement critiquées par lesgreffiers, les spécialités

apparaissentaussi comme un moyen dedistinction des professionnels des

greffes, vis à vis des "non-professionnels" et, enparticulier, des agents de

catégories"C".

Il apparaît donc que laformation continuejoue, à travers lesspécialités

un rôle important, mais elle n’impulse pas devéritable dynamique de

qualification qui pourraitêtre reprisedans lecadre d’une meilleures articulation
entre lesattentes desservices, les aspirations des greffiers, et lareconnaissance

pratique dessavoirsdont ils sontdépositaires.
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IV - U N SYSTEME DE REFERENCES FORTEMENT AFFIRMÉ MALGRE DES

POSITIONNEMENTS DANS L’EMPLOI DIFFERENCIES

Tout aussifondamentalement que la nature dusystème d’expertise lui
même, "l’univers moral" de la profession participe àl’édification de son

identité. Par"univers moral" nous entendons,ici, le système denormes et de

valeurs auquel seréfèrent lesgreffiers et greffiers enchef et qui encadre o u

précise lamise en oeuvre dusystème d’expertise.

On peutcaractériser le système de référencesd’une profession par saforce

ou sa prégnancedans lesdiscours, par lechamp despratiquesqu’il recouvre,
valorise ou dévalorise et par l’articulationqu’il présente entre des normes
(professionnelles, organisationnelles,sociétales) et desvaleurs,celles-ci pouvant

être centrées surl’activité elle-même ("l’amour du travail bien fait", "la belle

ouvrage"), sursa dimension marchande(la performance, larentabilité), sur

l ’ individu (l’accomplissement personnel, lacarrière, le prestige), sur l a

dimension sociale, voiresociétale de l’activité (la satisfaction du client,l’utilité

sociale de la fonction).

L’ensemble de cesnormes et valeurs sont toujoursprésentes à des degrés

divers quels que soientl’emploi, la fonction ou l’activité considérés. Mais le

centrage des valeurs surl’activité elle même ou son objetpeut être qualifié de
"logique métier". Le centrage sur des normescommunes à une organisation,

l’identification des agents àcelle-ci et, dans unecertaine mesure, laprise en

considération de sa dimension marchande sont à rapprocher de cequ’on nomme
couramment la "culture d’entreprise". L’intériorisation, à côté de valeurs

centrées surl’activité elle-même, de ladimension sociale voire sociétale de

l’activité, permet deparler de"logique ou de culture professionnelle".

Ainsi, en cherchant àmettre aujour les normes et valeursauxquelles se

référent lesgreffiers et greffiers enchef rencontrés, autravers des discourstenus,

des convictionsaffichées, des rejets affirméspour certainespratiques,jugées

parfois comme déviantes, il est possibled’établir un systèmeà trois dimensions :

- La première quel’on peut qualifier d’institutionnelle, seréfère aux

règles, normes etcodes de l’institution judiciaire et àleur respect leplus

strict. On peut laqualifier dedimension institutionnelle dans la mesure
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où elle s’appuie sur une identification à l’institutiond’appartenance et

qu’elle exprime l’image que lesagents sefont d’elle.

- La seconde dimension que peutemprunter lesystème denormes et de

valeurs, s’inscrit dans une logiqueplus individualiste et met,
notamment, en avantl’accomplissement personnel dans la tenue de

l’emploi, le souci du travailbien fait.

- Enfin, la troisième, àcaractèrealtruiste, esttournée vers la défense des

justiciables, des"clients" de la profession, ou, plus largement,vers

l’ensemble desmembres de lasociété oùs’exerce laprofession. En ce

sens, cetteprise en considération de l’autren’est pas quetechnique

puisque laréférence n’est pas lasatisfaction du client mais sonsecours.

Elle n’est pas nonplus d’ordre individuel et compassionnelpuisqu’elle

revêt une dimension sociétale. On peut la caractériser comme

l’émergence d’un modèle de"professionnels civiques",pour reprendre la

formule proposée par Jean-Louis Laville etl’équipe du CRIDA dans un

autre domaine18.

S’il apparaît une certaine identification à l’institution judiciaire, la

dimensionsociétale du système de références desgreffiers estlargementpartagée

par les greffiers et greffiers enchef rencontrés. Ilsemble néanmoins qu’en

fonction des postesoccupés cesnormes et ces valeursfassent l’objet d’un

investissementdifférencié.
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1 - Le prestige de la Justice,sourcede valorisation pour legreffier

La distance que cherchent àétablir les greffiers vis à vis destâches
administratives ou desecrétariat, considérées,tout à lafois, comme peu nobles et

extérieures au"noyau dur" des métiers degreffe, trouve soncontrairedans le

rôle spécifique del’institution judiciaire et son prestige. Ceséléments sont très

présentsdans lediscours desgreffiers quenous avonsinterrogés.

Les personnesinterrogées, même celles entréesdans lecorps desgreffes
sans quecela correspondetoujours à unréel choix ("déçus de laMagistrature"

ayant échoué auconcours del’ENM ou jeunes diplômés s’étant présentés à

divers concours administratifs), motiventfréquemment leur orientation, par

l’un ou l’autre de ceséléments.

Ainsi, le contenu même de l’intervention judiciaire est largement
appréhendé comme donnant uncaractèreparticulier aux fonctionsexercées. La

gestion des affaires judiciaires, desprocédures qui luisont liées, est ainsi

profondément distinguée del’exercice d’autres activités qui peuvent pourtant

paraître, aux "profanes", parfois assezproches,telle que, par exemple, la gestion

de dossiers fiscaux, decompte en banques ou decontrats d’assurances...

Il en va ainsi de la valorisationliée aux symboles de laJustice, leur
visibilité permettant que son aurarejaillisse sureux. Ainsi, le fait de travailler

dans unTribunal, considéré comme un "lieud’exception",permet auxgreffiers

de bien se positionnerdans lesclassifications et hiérarchisations spontanées des
catégories sociales etprofessionnelles. Toutefois,comptetenu, du faible niveau

d’identification (voire même de connaissance durôle joué par lesgreffiers) par le

"grand public", la valorisation par l’appartenance à l’institution judiciaire, reste,

nous semble-t-il, très personnelle ou, à tout le moins, pastoujours

communicable etextériorisable :" Quand on dit qu’on travaille dans un cabinet
d’instruction, ça impressionnemais en fait, beaucoup de personne n’ont aucune
idée de ce qu’est la justice ou en ont une mauvaiseimage, il faut expliquer".

A défaut d’une identification précise desfonctions de greffe,c’est bien

souvent le lieu de leur exercice qui permet auxgreffiers de bénéficier d’une

certaine reconnaissancesociale, à défautd’en tirer un certainprestige : "En fait,

j’aime travailler dans un tribunal, c’est valorisant"; "J’ai passé d’autres concours,

mais ça me tentait de travailler dans un tribunal"
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Toutefois, le sentimentpartagé parnombre degreffiers de participer à
l’exercice du "troisième pouvoir", semble jouer un rôle déterminant.

L’identification à l’institution judiciaire est en soigratifiante parcequ’elle

permet de bénéficier desattributs du pouvoir, sanspour autantavoir à ensubir

les effets négatifs(la responsabilitémorale, lesoupçon d’en tirer profit) :"Il y a de

la noblesse dans ce métier. On appartient au troisième pouvoir régalien de
l’État".

De manière complémentaire, lapossibilité de côtoyermagistrats et

avocats, ces professions"intellectuelles et prestigieuses",sembled’autant plus
évoquée comme un élément devalorisation que les greffiersestiment leurs

interventions indispensables à leurexistence.

Magistrats et avocats apparaissentainsi comme les membresconstitutifs

d’un "groupe de référence", dotésd’un statut social plus élevé quecelui des

greffiers. Sans allerjusqu’à parler de logique de"socialisation anticipatrice par

frustration"19, il est incontestable que ces professions exercent un certainattrait

auprès des greffiers etengage desmécanismes de l’ordre de l’identification.
Ainsi, l’attachement au port de la robe,lors desaudiences,affiché par leplus

grandnombre, ouregretté dans le cas desgreffiers deprud’hommes, nousparaît

relever de ce processusd’identification valorisante, tout à lafois, à l’institution

judiciaire et aux magistrats et constitue, parlà-même, unavantage symbolique

non négligeable.

En fait l’identification à l’institution judiciaire intervient moins ici

comme larésultante del’adhésion à un système denormes et devaleurs propre
à l’institution (de fait les normes sontprécisément leslois et procédures qui

s’appliquent àl’ensemble des citoyens), quecomme unélément derenforcement

d’une image,d’un prestige et d’une certaineforme d’accomplissement.

Toutefois,même s’ils sont très présents, cesaspects nestructurent pas à

eux-seuls lesystème devaleurs et deréférence de laprofession. Lecontenu de

l’activité et l’opportunité de disposer d’une ouverture sur lasociété semble
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également intervenir largement : "On s’enrichit dans ce métier. La justice c’est

un peu le kaléidoscopede la société".

Au-delà, onpeut dire que lesgreffiers semblent souvents’inscrire dans

un rôle de garant de l’égalité detousdevant lajustice.

2 - Le greffier, garant de l’égalité de tous devant lajustice

Même si aucun code dedéontologie spécifiquen’encadrel’exercice des

métiers de greffe,tous les greffiers quenous avonsrencontrés se considéraient, à

des degrésdivers,dépositaires d’unemission quiallait bien au-delà de lasimple
exécution des activités et tâchesliées à leurs fonctions. Onpeut dire quecette

mission consiste nonseulement àgarantir la "bonneexécution" de la justice, au

travers du respect desrègles deprocédure, mais également, àpermettre que
s’exerce un "droit de regard de la sociétécivile sur le rendu de la justice". De fait,

les greffiers participent bien à laproduction desactes de justice et àleur contrôle.
Cette dimensionsociétale du système de références desgreffiers seconcrétise,

tout autant, dans leur rôle de garant de laprocédure quedans leur fonction

d’authentification des actes:" Nos notesfont foi. On est garant de la procédure.
L’audience doit être reportée si on est malade" .

On retrouve,ici, les analyses deE. C. Hugues20 sur la professionnalité qui

fait état du "transfert légitime, par la société, d’une partie de ses fonctions

’sacrées’, à unsous ensemblereconnu", à des professionnelslégitimés pour

intervenir. Et ce,même, si lesanalyses deHuguess’appliquent essentiellement

aux professionslibérales, alors que les greffierssont fonctionnaires del’Etat et

remplissent unefonction de servicepublic.

L’investissement, en terme de valeur de ces fonctions, par les greffiers,

traduit la congruence entre unecertaine conception de leurrôle et unecertaine

idée du servicepublic : "C’est impossiblevis à vis du droit français de dire quele
magistrat rédige seul,même si dans les faits, ça se passesouvent commeça"; "On
rend la justice... C’est ça qui fait fonctionner le corps"; "Notre présence est
indispensable,on authentifie, on est garant de la procédure" . Leur système de
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valeurs estainsi largementtourné vers la défense ducitoyen, versl’égalité de

tous devant laloi.

Alors que leur fonctionnarisation est relativementrécente, lesgreffiers

apparaissentainsi comme desfonctionnaires dejustice imprégnés de lanotion

de "servicepublique", ce qui ne semble pas contradictoire,bien au contraire,avec
la défense ducorpsprofessionnel.C’est en cesens quenous reprenons lanotion

de "professionnalismecivique" pour caractériser un des éléments du système de

référence desgreffiers.

Pour lesgreffiers en chef, cettedéfense des intérêts descitoyenspeut aussi

s’affirmer, d’une part,dans lesouci d’éviter le gaspillage desdeniers publics, et,

d’autre part, dans le rempart qu’ils cherchent à constituer contretoute

malversationfinancière. De même,c’est par crainte deperdreleur indépendance,

et, par là même,leur intégrité, quecertains greffiers enchef refusentd’accepter la

mise à disposition desecrétaires ou le prêt de matérielinformatique, par le

Barreau.

On peut ainsi faire état d’une assezforte cohérenceentre les discours

tenus et les pratiques.

Tenus à uneintégrité sansfaille, d’autant qu’ils jouent un rôle considéré
comme irremplaçable, les greffiers font de la présence auxaudiences la clé de

voute de leur intervention. Ainsi, les greffiers quenous avonsinterrogés se

refusent à signer desprocès verbauxd’audiences,s’ils n’y ont pas assisté :Ce n’est
pas normal qu’on n’ait à signer des choses auxquelles on a pas assisté";

"L’audience ne devrait pas avoir lieu sans greffier, or beaucoup s’accommodent
de cette situation". "On ne doit pas déléguer la présence aux audiences.Les
greffiers doivents’imposer et refuser de signer des chosesauxquelles ilsn’ont pas
assisté".

Anecdotesignificative : lors d’unmouvement degrève desgreffiers, l’un

d’entre eux s’est porté gréviste,mais est tout demême venu assister aux

audiencesplutôt que de les laisser se déroulersans laprésence d’un greffier.

Les écarts qui ont punous être relatés sont qualifiés par certains

"d’erreurs de jeunesse".Mais les critiquessont le plussouvent virulentes envers

ceux qui accepteraient de signer desprocès verbaux d’audience sans y avoir

assisté, ouenvers lesjuges qui conduiraient lesdébats en l’absence degreffiers,

parfois même, aprèsleur avoir donné l’injonction de"rester aubureau". Tous
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voient dans cesdérives, uneperte d’identité professionnelle. Les greffiers qui

acceptent cettedérive, de leur propre chef ou en cédant à l’autoritéd’un

magistrat,font l’objet d’une véritable opprobrecollective.

De même, la délégation de la présence auxaudiences à des fonctionnaires

de catégorie"C", est le plus souventappréhendéecomme unacte mettant en

danger laprofession, si cen’est, parfois, les citoyens euxmêmes.

Pour nombre degreffiers, les agents decatégorie "C" sont considérés

commen’ayant pas toujours la connaissance suffisante desprocédureset /ou les
capacités nécessaires,pour prendrecorrectement en notes, lesdébats encours

d’audience ou, à tout le moins, commen’étant pasmandatés par lasociété,pour

défendre sesintérêts.

La réalité esttoutefois plus complexe. Enfait, il semble que, quelle que

soit leur ancienneté, les greffierssont d’autant plusattachés à cettedimension de

leur rôle que lecontenu même deleur travail est endécalage avec l’image

véhiculée parl’ENG ou certains syndicats degreffiers : le greffiercomme "rouage

essentiel de la justice", qui va "porter sur ses épaules tout le poids du procès".
Cette perspectiveparaît quelque peu enporte-à-faux, auregard des aspects

souvent très "administratifs" des activités et tâchesréalisées auquotidien.

Ainsi, un greffier nous disait que "sans cettenotion de responsabilité,il

ne serait qu’un secrétaire"., pendant qued’autres cependant, affirment,qu’en

réalité, "ils n’ont pas vraiment de responsabilités" et que certainschefs de greffe,

même, considèrent que"dans les faits, ils n’ont pas de réelle autonomieet de
liberté de la gestion "; "à l’école on nous dit de nous imposer vis à vis des chefs
de juridictions mais, dans les faits, nous ne sommespas en position de force, on
nous mentun peu " .

3 - Des postures toutefoisdifférenciées

Au-delà de la caractérisation générale du système denormes et de valeurs

de la profession, de saprégnance et de ses ambiguïtés, il estindispensable
d’étudier les différentspositionnements auquel ildonne lieu dans lapratique, en

faisant porterl’attention, non pas tant sur lesdiscours tenus, maisdavantage sur

les conduites ou,plutôt sur lesposturesadoptées vis à vis du travail par les

greffiers, afind’apprécier sa portée et son caractère structurant.
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Nous reprenons icil’approchedurkheimienneselon laquellel’insertion

sociale d’un individu dans unesociété s’effectue à partir de l’intériorisation des

valeurs qui y sontprônées et del’adoption de comportementsconformes aux

normes qui sontreconnuespour atteindre les buts que sous-tendent ces valeurs.

En ce sens,appréhender l’insertionprofessionnelle d’unepersonne

revient à étudier d’une part, sonadhésion auxvaleurs relatives au travail

(promotion,responsabilité...) ainsi que lapart qu’elles prennent de cefait dans la

construction de sonidentité et, d’autrepart, l’adoption par lui decomportements
plus ou moins normés (productivité,suivi d’une formation...).

C’est donc en fonction de leursrelations aux contraintes dumétier, de

l’intérêt porté aux activités et tâcheseffectuées, du désir de lesenrichir, de

prendre desresponsabilités, duparcours et des motivations qui ontprésidé à

l’entrée dans lesmétiers de greffe, quenousavonsanalysé cespostures.

Différents "profils", qui traduisent, en quelquesorte, lesrapports que les

greffiers et greffiers enchef entretiennent avec lesystème devaleurs et de
normes dominant dans laprofession ou au sein du secteurprofessionnel,

peuvent alorsêtre établis :

- un profil "élusif", où les valeursliées àl’occupation de l’emploi nesont

pas repérées (outout du moins, suscitentl’indifférence), et où les

comportementsattendussont,autant quefaire sepeut, évités ;

- un profil "instrumental" regroupant des personnes quis’efforcent peu

ou prou d’adopter des comportementsadaptés aux exigences deleur univers

professionnel, maispour qui lesvaleurs qui leur sontliées nesont pas toujours

reconnues ou, à tout lemoins, suscitent une certaineindifférence ;

- un profil "identitaire" au sein duquel,l’emploi occupé est considéré
comme unélément déterminant, constitutif del’identité personnelle etsociale

des individus.

Le premier de ces"profils" qui semble le moinsprésentdans laprofession

(compte tenu desgreffiers rencontrés et despropos tenus par lesacteurs

périphériques etpersonnes ressourcesinterrogées),peut être qualifié "d’élusif",

en ce sens que les greffiers quiappartiennent àce profil chercheraient,autant que
faire sepeut, àéviter le travail quel qu’en soit lecontenu.S’ils se conforment à

minima aux règles del’organisation du travail, ils nesouscrivent pas aux

normes de comportements attendustant par leurs collègues que par les

magistrats : acceptationd’horaires inhabituels lors de la tenue d’audiences, d’un
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volume detravail important si lamasse de dossiers en attente leréclame... Ils ne

revendiquent pasd’améliorationsstatutaires etn’ont pas de stratégiesautres que

celles déterminées parleurs choix "hors travail". Mal considérée par lesgreffiers

que nousavons rencontrés,cetteposture estprésentéecommecelle de"tire-au-

flanc". Cepoint de vue, cependant,paraît davantageexprimé par lespairs que des
responsables hiérarchiques :"Dans les grossesjuridictions, les "tire-au-flanc" se

noient dansla masse,et les chefsde servicess’en fichent complètementcar pour
la plupart, il s’agit degens qui attendentd’être mutésdans leur province".

Bien que plus soucieux de se conformer auxnormes d’occupation d’un

emploi degreffe, les greffierscorrespondant auprofil que nousavonscaractérisés

d’instrumental" ne réalisent néanmoins pas uninvestissement personnel

important dansl’exercice de leursfonctions. L’occupation del’emploi est ici,
"instrumentale" :l’assurance du salaire et de l’emploi estmise en avant, la

routine desactivités et tâches effectuées,sans être forcément recherchée, ne

constitue pas unmotif de revendication.L’intérêt pour le devenir de la

professions’exprime plus en terme statutaire,qu’en terme d’enrichissement de

son objet.

En fait, les postes auxquels ils sontaffectés,sont jugés essentiellement à

l’aune du rapport contraintes/salairequ’il induit et l’intérêt desactivités qui leur

sont liées y est, le plus souvent, faiblement pris en compte dans leurs

appréciations.

Dans cecas, laparticipation à des actions deformation continuen’est pas

envisagéecomme unmoyen d’enrichir le contenu du travail mais, bienplutôt,

comme un comportementobligé, un "mal nécessaire",pour continuer àêtre en

capacité d’assurer les fonctionsdont ils ont lacharge.L’évolution vers un poste

de greffier en chef, lorsqu’elle est envisagée, estalors, plus motivée par legain

salarialqu’elle autorise, que par le contenu del’emploi et les responsabilitésliées

à la fonction.

Sous ce profil, onpeut trouver tout autant d’anciens greffiers,installés

dans unecertaineroutine, que dejeunes greffiers qui ontaccédé à cesemplois, à
défaut d’avoir pu réaliserleurs projets professionnels initiaux. Ilsconsidèrent le

métier exercécomme globalement peu motivant. Dans cecas, l’entréedans le

corps desgreffes relèvedavantage de lanécessité detravailler, pour percevoir un

salaire, plus qued’un choix, à proprement parler, ou même d’une certaine

attirancepour lesfonctionsjudiciaires.

La documentation Française :  La professionnalité des greffiers



"J’ai essayé le concours de greffier en chef, mais j’ai échoué. De toute
façon, ce travail ne m’intéressait pas vraiment mais le salaire n’est pas le

même..."

"Ce n’est pas un métier palpitant, j’espère que ce ne sera qu’une
transition, mais il faut bien vivre".

Enfin, nous avonsrencontré denombreux greffiers ayant réalisé u n

investissement"identitaire" de leur fonction, en ce sensque, tout à la fois, leur

identité personnelle etsociale se traduit dans leur manière de"vivre" l’emploi

occupé, etque, enretour,celui-ci participe à la construction decette identité.Cela

ne veut pas dire que lanécessité detravailler nepèse paségalement sureux,

qu’ils n’ont aucune revendicationsalariale, mais, bienplutôt, que lesvaleurs

associées àl’occupation de l’emploi (autonomie, responsabilité face à

l’Administration et auxjusticiables, épanouissement personnel...)constituent le

moteur deleur mode defonctionnement professionnel :" Il y a eu desmoments

où j’ai eu beaucoupde responsabilités,mais c’était un plaisir. Ce n’est pas qu’une
question de salaire"; " J’ai passé le concours par hasard, parce que j’étais au
chômage, et ça a été une découverte; je m’attendais à un petit boulot
administratif et dans les faits, entre les magistrats et le public, j’ai pas mal
d’autonomie".

Contrairement auxgreffiersappartenant aux deuxprofils précédents,ceux

au profil identitaire combattent la routine qui,loin d’être considéréecomme un

facteur de facilitation de l’occupation del’emploi, est perçuecomme source
d’appauvrissement destâches effectuées,mais également deleur potentiel

personnel, de leurs connaissances juridiques.Pour éviter cet écueil,certains se

disentprêts àchanger dejuridiction, voire à changer derégion, si desmutations

de service nesont paspossibles au sein de leur juridictiond’appartenance.

La formation continue, quant àelle, est aussi appréhendéecomme u n

moyen delutter contre les effetsnégatifs de laroutine desactivités quotidiennes,

de maintenir son niveaud’expertise, voire d’acquérir de nouvel les

connaissances utilisablesdans le sens d’un enrichissement de leur fonction:

"Pour moi, l’aspect administratif fait partie de mon travail ; mais j’ai envie de
plus de responsabilité,un côté plus "aide à la décision".

A la recherche de plus de responsabilisation, cesgreffiers perçoivent

posi t ivement tous les changements allant en ce sens,notamment ,

l’informatisation, dont ils attendent unallégement des tâchessubalternes,pour

plus d’initiatives, et un recentrage sur destâches à caractèrejur idique :
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"L’informatique a facilité les tâches subalternes, le métier n’en est que plus

intéressant".

En affinant l’analyse, il est possible dedistinguer au sein de ceprofil, des

greffiers simplementsoucieux de bienremplir leurs fonctions, de s’yépanouir

dans unelogique "métier" ou dans unelogique "professionnelle" ("La justice,
c’est intéressant,aux impôts, les fonctionnaires sont mieux payés mais il vaut
mieux faire ce qu’on a envie de faire"), et des greffiers, au profilplus
promotionnel, souhaitantévoluer ausein desmétiers de greffe,devenir greffier

en chef, voire chef de greffe, etenvisageantmême parfois l’accession à la

Magistrature, non pas tant pardéception d’une orientation initiale quin’a pu se

concrétiser, quecomme la suitelogique de leurparcours :"Greffier en chef ? Je

suis bloquée compte tenu de mon niveau initial, mais, comme greffière, je suis
appréciéepar les magistrats pour l’intérêt que je porte à mon travail alors..."

"Pour moi, c’est un véritable cursus : greffier, greffier en chef et pourquoi

pas l’E.N.M.".

S’il paraît abusif deparler de vocationpour lesmétiers de greffe, ausens

d’une motivation première, préexistante à"l’entrée en greffe", iln’en demeure

pas moins quecertains greffiers quenous avonscaractériséscommeinscrit dans

une posture "identitaire", nous ont dit avoir découvert la richesse des

professions quis’y exercent, etmême être"amoureux" deleur métier. Aussi, au-
delà de revendications statutaires et salariales, ilssont désireux quesoient

clairement reconnues, tant laspécificité deleur fonction, quel’expertise qu’elle

réclame : "Le gros problème à mes yeux, c’est la dévalorisation de la profession,
on a fait des études,on a passé le concours, et des "C" vont à l’audience alors
qu’ils ne savent pas se servir d’un code".

On remarquera quecettequête dereconnaissance se développe surfond

d’inquiétude, une inquiétudeliée, nous l’avons déjà évoqué, auxrisques de
déqualification del’activité emblématique deleur profession (la participation à

l’audience), parl’emploi d’agents moinsqualifiés...

C’est pourquoi, audelà des disparitésd’investissement personnel de leur

fonction, les greffiersdans leur ensemble paraissentvalider la référence à des

valeurs, tant sociétales qu’institutionnelles. Cette homogénéité, comme

l’affichage ou l’expression des système deréférences par lesgreffiers et greffiers
en chef quenous avons rencontrés,nous semblentconstituer un phénomène

important, dans lecontexte quenous avonscherché à décrire, où ils sesentent

globalement, peu reconnus, voiremême parfois, remis en cause, tant en ce qui
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concerne leurdomained’intervention oul’objet spécifique deleur travail, qu’en

ce qui relève,plus directement, del’expertisemise en oeuvre.

Face à la faible maîtrise de leur objet de travail, et aux difficultés

éprouvées(par un certainnombred’entre euxtout du moins)pour faire valoir et

développer un systèmed’expertise professionnellereconnue, il apparaît

significatif que les greffiers et greffiers en chef,cherchent à s’appuyer sur des

valeursétroitementliées àcelles portées parl’institution judiciaire.
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V  - UNE LEGITIMITE QUI A DU MAL A S’AFFIRMER

On nous a souvent dit que lesmétiers de greffe s’inscrivaientdans la

même logique, dans la même problématique que celle qui prévautdans les

métiers d’infirmières ausein desétablissementshospitaliers. La mise en relation

de ces deuxcorps demétiers semblent d’autant plus pertinente que lesgreffiers et

greffiers enchef semblentbénéficier ou pâtir demodes dereconnaissance assez

proches, tant vis à vis des magistrats oumédecins, d’uncôté, que vis à vis de

leurs "clients", justiciables ou malades, del’autre. Néanmoins alors que les

premiers s’inscrivent dans unsystème relativement opaque pour "lecommun

des mortels", lesseconds participent à undispositif beaucoup mieux connu.

Ce besoin de reconnaissance par leurspartenaires est entout cas bien

partagé. Il induit différentes stratégies de la part des greffiers qui, si ellessont

communément entreprises, paraissentnéanmoins plus individuelles, que

collectives.

1 - La reconnaissance : entrevisibilité publique et relationspersonnalisées

Si, de manière générale, lespersonnesexerçant un métier degreffe se

sententméconnues du public, iln’en reste pas moins que cette méconnaissance

ne se décline pastout à fait sur lemême mode,selonqu’ils sont greffier en chef

ou greffier, chef de greffe,adjoint au chef de greffe ou chef deservice, greffier

assistant un magistratspécialisé ou greffierdans unservice degreffe, greffier en

charge d’assister auxaudiences, en relation avec le public ou travaillant

essentiellement sur dossiers.

Si les greffiers sesentent globalement peu, voire inconnu du "grand

public" - dans uneproportion moindrenéanmoins que les greffiers enchef - ils
sont en relation avec lesjusticiables et lesauxiliaires dejustice. Cette relation

vient du restesouventcompenser lesfaibles ou mauvaisesrelations quipeuvent

parfois s’instaurer entregreffiers etmagistrats.

Ce problème derelation estavant tout un problème dereconnaissance.

Mais il ne relève pastant ou uniquement dedifficultés relatives aupartage des

tâches etfonctions, que dedifficultés rencontréesdansl’établissement derapports

de confiance entre lesmagistrats et lesgreffiers ou,plus spécifiquement,entre le
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magistrat et"son greffier". Cerapport deconfiance personnalisé apparaîtcomme
un des élémentsfondamentaux del’articulation fonctionnelleentre magistrat et

greffier. Ce rapport semble, généralement, êtredavantageapprécié par les

greffiers à l’aune desmarges de manoeuvre qui leur sontaccordéespour réaliser

leur travail, pour donner desconseils et répondre auxavis sollicités par les

magistrats,pour participer à ladécision et/ou rectifier leserreurs des magistrats,

qu’au regard del’extension deleur champd’intervention et de responsabilités :
"De manière générale, la bonne entente avec les magistrats est essentielle.Mais,
certains sont très interventionnistes et laissent peu d’initiatives"; " Les
magistrats ont besoin de nous. Ils font des erreurs et nous sommeslà pour
corriger"; Mais trop souvent,"on a l’impression que notre parole n’a pas de
poids. Même si les magistrats se trompent, on ne peut pas toujours leur
signaler"; " Le rôle de "réaction" n’est pas systématiquementintégré à la
fonction"; "Ça ne m’intéressepas que la profession soit tirée vers le haut, si c’est
pour être des sortes de magistrats sous-payés".

De leur côté, si leschefs degreffe (etplus largement, lesgreffiers en chef)

ne sontguère connus desjusticiables et auxiliaires dejustice, en revanche, à

l’inverse des greffiers, ilspeuvent plus facilement que cesderniers,jouir d’une

certaine reconnaissance de la part desmagistrats et, notamment, deschefs de

juridiction, voire d’une reconnaissance,d’un certain prestige àl’extérieur de la

juridiction, notamment, vis à vis duprésident de laCour d’Appel, mais aussi,

vis à vis des différentsprestataires et partenaires,extérieurs à lajuridiction : "Un

des principaux avantages des greffiers en chef, au delà du niveau de
rémunération, c’est d’acquérir une certaine indépendance, d’être reconnu
comme interlocuteur valable. Mais ce n’est pas uniquement la fonction qui
induit cela. La personnalité compte beaucoup, même si les greffiers restent
globalement moins reconnus.Ils ne peuvent en réalité être reconnus, qu’au sein
de la juridiction, par leur chef et par les magistrats." (chef de greffe). Il reste
néanmoins que cette reconnaissance ne va pas de soi,"on ne nous fait jamais de

compliment. De fait, on m’interpelle essentiellement lorsqu’ily a des difficultés.
Les chefs de juridictions, les magistrats attendent essentiellementde nous qu’on
mette les bons greffiers à la bonne place" (chef de greffe). "Le public nous ignore
mais on est bienreconnu au sein de la juridiction" (greffier en chef).

Au delà descompétencesindividuelles et collectives, le système de

reconnaissance desgreffiers et greffiers enchef semble tenirlargement à la

personnalité des uns et desautres, des magistrats,chefs de juridictions, greffiers

et greffiers en chef. Il est ainsitoujours fait référence à la qualitépersonnelle des

supérieurs hiérarchiquese t /ou desmagistrats pourexpliquer lesdifférents
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modes decollaboration, deneutralité, de complicité ou decollaboration active, de

conflit danscertain cas.

En se développant sur lemode personnel, etdans un contexte de
visibilité publique limité, la reconnaissance de laqualité et de l’efficience d u

travail des greffiers par lesmagistrats ne se traduitpas, ou en tout cas pas de

manière mécanique, par une reconnaissance significative de leursystème de

savoir etd’expertise et deleur système devaleurs et deréférences.

Par ailleurs, les signesindividualisés dereconnaissance restentlimités

sur le planinstitutionnel. La reconnaissance individuelle de laqualité du travail

des greffierspasse eneffet par unenotation par les greffiers enchef etchefs de

greffe, dont la supervision par leschefs de juridiction semble largement

contestée.Cette notation reste, par ailleurs,étroitement liée à l’ancienneté et au

grade.

La reconnaissance descapacités desgreffiers et greffiers en chef, ausein
des juridictions, se traduit essentiellement par lafacilitation des mutations

demandéesd’un service à l’autre, parl’accèsaux formationset/ou auxspécialités

demandées et par lespromotions internes. Toutefoiscelles-ci sont extrêmement

tributaires deseffectifsexistants auxdifférents niveaux concernés, desconditions

relatives àl’anciennetédans leposte, des perspectives decarrière et de débouchés

existants,pour lesgreffiers en chef.

2 - Méconnaissanceet reconnaissancepartielle de l’expertisedesgreffiers

Au delà desaspects institutionnels de la reconnaissance et de la confiance

qui peuvents’instaurerentre greffiers enchef et chefs de juridiction, greffiers et
magistrats, la reconnaissancesemble porter sur des aspects del’activité jugés

secondaires,voire dévalorisants.

En fait, et quandbien même dans lesdiscours,l’importance durôle des

greffiers n’est guère remise en cause, il semble bienque, sauf à ce que des

relations de collaborationétroite sesoient instauréesentre greffiers etmagistrats,

ces derniers attendentessentiellement des premiers,outre lefait d’être déchargés,

en quelquesorte, desproblèmes relatifs aurespect des"règles de l’art", l’exercice

d’un travail desecrétariat de qualité. Celui-cidoit être effectué"dans les temps",

avec plus ou moins de marged’autonomielaissée sur lefond, en fonction de la

nature (civil ou pénal) et de la complexité desaffaires traitées.
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C’est, du reste, essentiellement au titre de ces exigences quenombre de

reproches leursont faits (capacité deprise de notes,maîtrise del’orthographe,
rapidité), sans que,néanmoins, lesmagistrats interrogés soient toujours en

mesure de distinguerqui, des greffiers ou desagents decatégories "C", ont

réellement effectué letravail incriminé.

Pour lesgreffiers, cette confusionparaît d’autantplus inacceptable,qu’ils

ont un niveau deformation élevé etsont passés par leconcours etl’école des

greffes, queleurs compétences nesont pas toujours utilisées ou sont sous-
utilisées : "On a l’impression d’avoir des compétencesqui ne servent à rien, on
n’est pas sollicité et en même tempsc’est difficile de prendre des initiatives" ;
"Avec la verticalisation, les catégories ’C’ font presque tout. A l’avenir, on risque
de se heurter à un certain nombre de difficultés, avec des greffiers qui ont un
niveau bac, plus deux ou trois annéesd’études supérieures,concurrencéspar les
agents de catégorie ’C’. Il faut absolument une évolution. La pyramide est trop
étroite et les magistrats s’appuientinsuffisammentsur les greffiers. Il n’y a en
fait, de véritable collaboration, qu’à l’instruction et au tribunal des enfants "; "

On a créé des bataillonsde désillusionnés.Il y a de plus en plus de greffiers qui
sont licenciés ou ont une maîtrise de Droit. On ne reconnaît pas leur diplôme, il
n’y a que le concours qui compte".

Plus généralement, tout semble sepasser comme si le posteoccupé, le

statut, les modesd’organisation du travail adoptés,conditionnaientdavantage la

reconnaissance que lescompétences effectives etmobilisables.

Entre l’exécution desimples tâches dedactylographie et le sentiment de

non reconnaissance du travaileffectué, uncertain nombre degreffiers sesentent

ainsi dévalorisés : "Avant, au parquet, je faisais relativement peu de frappe, les
magistrats avaient confianceen nous, ici (dans un service civil de greffe ), on
prend des notes à l’audience, mais les magistrats ne s’appuient pas dessus".

3 - Des stratégies individuellesà configurations variées

Malgré l’impact certain des syndicats(et, en particulier, du Syndicat de

Greffiers de France), sur les revendicationsposées parnombre desgreffiers

rencontrés, ilnous semble que lesstratégies de légitimation àl’oeuvre restent

largement individuelles etrelativementdifférenciées.

Si à ce titre, les motivations ou profils initiaux despersonnes

rencontrées, leur parcours antérieur, jouent unrôle, sansdoute, nonnégligeable
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dans ledegré desatisfaction desagents et, plusspécifiquement,dans le niveau

d’intégration des modèles deréférences, il n’endemeure pasmoins que lanature

des postesoccupés, desrelations entretenuesavec la hiérarchie et /ou les

magistrats, laprégnance du système decontraintes, mais aussi, les ressources

mobilisables par chacun(compétences,informations, relations), constituent
autantd’élémentsexplicatifs de la diversité des stratégies développées.

A ce titre on peut faire état d’aumoins troistypes destratégies :

- Une stratégie d’évitement qui se concrétisenotamment par des

demandes dechangement dejuridiction, de service, deposte,quels qu’ils

soient,pour détourner lesdifficultés rencontréesplus quepour trouver

une plus grande reconnaissance ail leurs.Ceci semble tout

particulièrement le cas des greffiers d’instructionmême si la stratégie
n’est pasformulée enterme de reconnaissance:" L’instruction c’est très

intéressant mais c’est trop contraignant" ; "Actuellement,dans mon
poste, j’assure trop d’audiences,je vais essayerde changer car il y a trop
de travail".

- Une stratégiepromotionnelle quivise, plus directement, une recherche

de reconnaissance ets’actualisenotamment,comme précédemment, par

des demandes demutations, mais sur des postes,dans desservices, sur

des types de juridictionsciblés, enfonction de l’intérêt qu’ils peuvent

représenter, de lavalorisationqu’ils peuvent autoriser.Mais, plus avant,
cette stratégie se concrétise, également,dansl’affirmation de la spécificité

des fonctions degreffe, même si, parallèlement, lesgreffierspeuvent bien

accepter deréaliser un certain nombre de "tâches banales, à condition

qu’elles ne nous empêchentpas de jouer notre rôle, d’évoluer" ; "J’ai fait
dix ans au Parquet, j’avais de plus en plus de responsabilités,c’était
intéressant mais j’ai souhaité changer pour éviter la routine, alors j’ai
postulé commegreffier d’Assises." ; "Je suis encore passionné mais c’est
vrai que le travail pourrait devenir routinier. Pour éviter cela, je suis prêt
à changer de juridiction, de région même!"

- Une stratégie de blocage qui consistenotamment à ne pasfaire plus que

ce qui paraît être nécessaire etcorrespondre aux fonctions degreffe, faute

de valorisation ou de revalorisation de la fonction.Si ce type destratégie,

mise enoeuvre àtitre individuel, peut notamment seconcrétiser par un

certain refus à occuper desfonctions, telles que des fonctions

d’encadrement oud’accueil, comme nous l’avons déjà évoqué, àtitre

collectif, elle peut sedévelopper sur lemode protestatairemais à travers
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l’instauration d’un véritable rapport deforce, notamment ausein des

petites juridictions,pouvant seconcrétiser par unfort ralentissement d u

traitement des dossiers."Dans une petite juridiction, le magistrat est seul
contre tous, il faut qu’il fasse avec,sinon ça ne peut pas tenir ; le greffe est

indispensable".

Si ces stratégiesparaissent, somme toute,assez "classiques", il n’en

demeure pasmoins que la place importante qu’elles occupent dans les

préoccupations des greffiers quenous avonsrencontrés,dans leurs modes de

projection, illustrent bien,nous semble-t-il, le fameux "malaise" desgreffiers
dont on nous aparlé de manièrerécurrente, aucours de nosdifférentes séries

d’entretiens.
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CONCLUSION

La professionnalité des greffiers estloin d’emprunter unmode linéaire

d’évolution, avec sesdifférentes phases, bien queplus ou moinsheurtées,

d’appréhension dumétier, d’adaptation auxnormes et valeurs en usage,

d’intégration ou d’intériorisation des modèlesprofessionnels.

Elle semble sedévelopper en tension,notamment àtravers desdécalages :

entre compétence etemploi, entresystème devaleur et reconnaissance,entre

aspiration etpossibilités, entre l’élévation du niveau de recrutement et les
risques dedéqualification, entre le"modèle idéal" et le "modèle pratique" de la

profession...

Derrière l’ensemble de ces décalages, onpeut dessiner deux tendances

lourdes :

La première concerne lastructuration etl’organisation de laprofession

elle-même.Nous avons, à plusieurs reprises,parlé de "corps" en leglobalisant :

le corps desgreffiers. Son existencerévèle l’ancienneté et lapermanence d’une
modélisation fortement intériorisée de l’activité professionnelle des greffiers,

ainsi qu’un relatif contrôle del’accès à laprofession. Or cecorps desgreffiers

semble aujourd’hui se manifesterdavantage par ladéfense d’une "expertise"

professionnelleidéale (lerespect desrègles deprocédure et laparticipation aux

audiences commemoyen de legarantir) que par sacapacité à lefaire évoluer. Ce

modèle d’expertise est celui quifonde la cohésion de laprofession, etdans un

contexte perçu comme difficile ou incertain, il est naturel que lesstratégies

premières soit défensives,qu’elles setraduisent parl’appel à unesprit de corps.

Néanmoins, il apparaît que cetélément fort de la professionnalité des
greffiers estremis en cause.Cette remise en causen’est pas liée à unchangement

d’objet - changement quiserait dû à l’informatisation ou au transfert de

compétences de lapart de magistrats - mais à undouble mouvement,tout à la

fois, d’élargissement et dedilution. L’élargissement est lié à l’ensemble des rôles

que les juridictions et lesmagistrats attendent desgreffiers et des greffiers enchef

(accueil, organisation, management,diversification des tâches), la dilution

provient de cetélargissement et dumaintien de tâches de secrétariat et de

dactylographie.
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Nous proposonsl’hypothèse quecette évolution, conséquence, à lafois,
du manque demoyens desjuridictions et desnécessités de lamodernisation des

services, apparaît comme une contrainteextérieurepour lesgreffiers etqu’elle ne

s’est pasencore traduite par unemodélisation del’activité, par rapport àlaquelle

les professionnelspourraient sepositionner demanière satisfaisante(soit pour

l’intégrer, la refuser ou la subvertir).Mais quels que soient lesscénarios de

recomposition quipeuvent sedessiner, latendance semble devoirêtre, deplus
en plus,celle d’une coproduction del’objet et du système desavoir et d’expertise

des métiers de greffe par les services des juridictions, par les greffiers eux-mêmes

et par les services de la chancellerie. Cela ne signifie pasnécessairement

l’affaiblissement des logiques professionnelles au profit deslogiques

institutionnelles mais, en toutcas,l’abandon deréférences detype métier.

Cette recomposition,nousl’avons dit àplusieurs reprises sefait sur fond

d’inquiétude, une inquiétudeliée, enparticulier, àl’emploi d’agents decatégorie

"C". Il est significatif que la crainte de la déqualificationpasse parl’emploi de
personnelscaractérisés par unstatut et non par une appellationliée à une

mission ou à une fonction. Onpeut ainsi sedemander,c’est la seconde tendance,

si derrière lacrainte de ladéqualification quipeut faire l’objet de stratégiesassez

"classiques"(rappel desrèglements,rappel descompétences légales,etc.) ne se

profile pas la crainte de ladéprofessionnalisation.C’est tout autant lacompétence
des greffiers qui sembleremise encause, que la raisonmême durecours àcelle-ci.

La raison d’être desgreffiers, en tant que professionspécifique, setrouve ainsi

bousculée au profit du développement d’emplois maldéfinis...

Les greffiersdisposenttoutefois de ressourcespour faire face àce risque :

la congruence entre lesréférences civiques et sociétales deleur système de

valeurs et l’esprit de service public (au service des justiciables) d e

l’administration judiciaire, l’élévation de fait du niveau de recrutement qui

dotent lesgreffiers et greffiers enchef de savoirs encore peuemployés, les

potentialités encoresous-exploitées de laformation continue...

Sans doute cela exige-t-il la modification des conduites et d e s

représentations de l’ensemble desacteursconcernés, ausein desgreffes comme

chez leurs partenaires et leur encadrement,comme au niveau desacteurs de la

formation initiale et continue...

Ces considérationssur la marge de manoeuvre desgreffiers peuvent

paraître ne pasavoir leur place à la fin d’un rapport d’étude centré sur
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l’objectivation des pratiques et desreprésentations et non sur le conseil aux

acteurs de terrain. Onreconnaîtracependant que laqualification et l’engagement

des agents encharge du respect desprocédures nécessaires à labonne exécution

de la Justice constitue un enjeu quimérite d’êtrepris en compte.
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